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La famille maternelle de Benjamin Constant

Quoique le scrutin eüt ete tres defavorable au parti liberal,
Benjamin Constant fut reelu le 23 fevrier 1824 a la Chambre des

Deputes par le deuxieme arrondissement de Paris, Mais le

26 mars, lorsqu'il s'agit de valider son election, le baron Dudon
reprit la question, dejä effleuree par la Chambre de 1819, mais
resolue alors brievement dans un sens favorable ä Constant, de

sa nationality. Depute de l'Ain, done plus renseigne sur
Lausanne et Geneve que la plupart de ses collegues, Dudon le declara

ineligible, parce qu'etranger. Le due Victor de Broglie, mari
d'Albertine de Stael, ecrit dans ses Souvenirs qu'il vit arriver
Constant tout « effare », se croyant « perdu » L Mais, ayant vu ses

pieces «irreprochables », il le rassura, ajoute-t-il du ton de
protection qui lui paraissait convenir pour parier de ce satellite de

Coppet. Quoique la Chambre n'ait pas partage son avis sur les

pieces en question, le due de Broglie fut bon prophete. « Perdu »

le 26 mars, Constant fut « sauve » le 22 mai, jour oü la Chambre
reconnut la validite de son election par 214 voix contre 168

apres des debats qui occuperent la plus grande partie des seances
des 26 et 27 mars, des 15, 21 et 22 mai. La tradition veut qu'il
ait du cette majorite de 46 voix ä la qualite de « religionnaire »,

e'est-a-dire expatrie pour cause de religion des ascendants de sa

mere, Henriette de Chandieu 2. Un bref resume des debats de la
Chambre montrera ce qu'il faut en penser 3.

La politique y a joue un role determinant. II intervint meme
dans Particle de la loi sur lequel Constant s'appuyait, Particle 22
d'une loi du 15 decembre 1790; done du regne de Louis XVI,
declarait-il, alors que, pour les reactionnaires de la Chambre, en
decembre 1790, Louis XVI avait dejä cesse de regner effective-

1 L. A. Ch. Victor de Broglie, Souvenirs (1785-1870), publies par A. de
Broglie, Paris 1886, t. II, p. 384.

2 Pour elle, comme pour tous les Chandieu descendants de Charles, bisaieul de
Benjamin Constant, le lecteur est prie de se reporter au tableau genealogique.

3 D'apres les Archives parlementaires de Mavidal et Laurent, Paris 1878,
deuxieme Serie, t. XXXIX et XL.
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ment. Citer en sa faveur, comme le fit l'un de ses partisans, le
decret de la Convention « montagnarde » du 17 juillet 1793 etait
plus dangereux encore. Certes, menie les deputes les plus « ultra »

etaient bien obliges de considerer comme legaux tous les decrets

que Louis XVIII n'avait pas expressement abroges, mais ils cher-
chaient ä en restreindre autant que possible le sens que les libe-
raux au contraire visaient ä elargir. Cependant les adversaires de

Constant tenaient aussi ä juger, ou ä paraitre juger son cas avec
impartiality et au seul point de vue du droit. Dudon ne lui langa
pas ä la tete sa palinodie de 1815 *. II commenga meme par le

feliciter de « ses discours savamment ecrits » qui ne s'abandon-
naient pas aux « declamations » habituelles aux liberaux. II affecta
de ne se prevaloir contre lui que d'un « petit ecrit » de 1796,
intitule : De la reintegration des religionnaires dans leurs droits de

citoyens frangais L Mais ce petit ecrit portait un coup droit et ä

Constant et aux religionnaires parce que leur reintegration y
etait recommandee en ces termes : « Les religionnaires sont
republicans... ils balanceraient l'influence des catholiques... et ils
finiront par detruire tout ä fait en France la superstition que l'on
conserve pour l'Eglise et pour le trone. » Malgre cette lecture
qui causa, on le congoit, « une tres vive sensation ä droite »3, la
Chambre decida le 27 mars de renvoyer ä une commission l'exa-
men d'un cas qui, ä travers Constant, interessait aussi toute une
categorie de religionnaires, puisque les liberaux assuraient que
l'article 22 concernait aussi ceux qui s'etaient expatries avant la
revocation de l'edit de Nantes, et que les reactionnaires, qui
avaient d'ailleurs raison par la lettre, non par l'esprit, le niaient.
C'est apres l'attaque du 26 mars que Constant, suivant le conseil
de quelques-uns de ses partisans, decida d'ajouter aux deux
arguments qui, selon lui, prouvaient son droit ä l'eligibilite un troi-
sieme, celui qu'il pouvait tirer de sa filiation maternelle.

1 Son ralliement ä Napoleon aux Cent Jours.
J II s'agit d'une petition au Conseil des Cinq Cents dont on a cru qu'elle etait une

demande de naturalisation supposee ajournee. En fait, jugeant sa qualite de Fran?ais
acquise par son pere, il y demandait pour tous les descendants de religionnaires le
droit ä l'eligibilite sans l'obligation des sept annees de residence imposee par la
Constitution de l'an III. II fait allusion ä cette petition dans une lettre ä Mme de
Nassau du 9 aoüt 1796. Voir Journal Intime de Benjamin Constant et Lettres ä sa
famille et ä ses amis, par D. Melegari, Paris 1895, p. 258.

3 Archives parlementaires, op. cit., t. XXXIX, p. 619.
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Descendance partielle
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Charles de Chandieu-Villars
ET DE
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Tous enfants
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Wilhelm
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DE SÄVERY
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Henriette
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Constant

Benjamin
Constant
1767-1830
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1791-1865

Francois
de Loys
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II ecrivit ä Rosalie de Constantr, sa devouee cousine pater-
nelle, de l'aider ä obtenir la genealogie de la famille, par sa der-
niere tante maternelle, Mme Jean-Samuel de Loys, nee Pauline
de Chandieu, et de la faire legaliser ä Lausanne 2 ; puis il se

decida ä aller l'y ehereher lui-meme, en partie parce que le

voyage lui permettait de demander un delai au president de la

Chambre, Ravez, depute de la Gironde. II lui ecrivit le 15 avril 3

que, ne voulant que « des pieces authentiques ahn que quelque
defaut de legalisation n'occasionne pas des difhcultes nouvelles »,

il partait pour la Suisse. « La France m'approuvera de me sentir
heureux et her d'etre Francis par toutes les branches de ma
famille. » II exprimait dans cette lettre l'espoir d'etre de retour
dans les quinze jours « malgre l'infirmite qui me fait souffrir »4.

II le fut, et la Commission eut tout le loisir d'examiner la genealogie

des Chandieu ainsi que les deux autres arguments par
lesquels Benjamin Constant soutenait son droit ä l'eligibilite.
C'etait d'abord «la possession d'etat». II avait exerce les droits
politiques d'un Francis sous le Directoire 5, sous le Consulat et
sous la Restauration puisque ces precedents avaient suffi ä la
Chambre de 1819 pour valider son election. Mais, lui objectait-on,
s'il avait ete elu tribun sous le Consulat, c'etait comme Genevois 6,

Geneve etant alors annexee ä la France. Or, lorsque, en 1814, la
France factice de Napoleon s'etait desagregee, le sort des anciens
amalgames avait ete regle par une ordonnance speciale de

Louis XVIII. Ceux qui preferaient demeurer en France au lieu
de regagner Piemont, Valais ou Pays-Bas, Nice ou Geneve, pou-
vaient le faire et y jouir des droits civils, mais « Nous avons cru
convenable d'appliquer aux fonetions de deputes les anciennes
prohibitions » relatives aux etrangers ; ä moins que des services
eminents ne leur aient fait attribuer des lettres de grande
naturalisation. II en avait fallu meme au marechal Massena, ne ä Nice,
pour faire reconnaitre son election ä la Chambre. Done, dans le

1 Rosalie de Constant (1758-1834). On sait par tout ce qui a ete publie sur et
de cette femme remarquable qu'elle etait toujours prete ä se battre pour lui.

2 Correspondance de Benjamin et de Rosalie de Constant, publiee par Alfred et
Suzanne Roulin, Paris 1955, p. 251 ä 255.

3 Archives parlementaires, op. cit., t. XI, p. 15.
4 On sait qu'ä la suite d'un accident il ne pouvait plus marcher sans bequilles.
5 Comme eile ne concerne en rien les Chandieu, la question de la nationality

de Constant sous le Directoire ne sera pas discutee ici.
6 Celle de sa nationality genevoise non plus.
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cas de Constant, la Commission fut unanime ä le declarer, la
Chambre de 1819 s'etait trompee en l'admettant, et il ne pouvait
se prevaloir d'une erreur pour en obtenir la continuation,

Mais, objectait Constant, il se trouvait dans le meme cas que
son collegue ä la Chambre de 1819, Michel Delaroche *, ne
Genevois, mais reconnu Frangais grace ä un a'ieul religionnaire.
Or, le 9 novembre 1791, la Municipalite de Dole avait reconnu
cette qualite ä Juste Constant de Rebecque 2, son pere, et lui
avait accorde les droits civils et politiques, conformement ä l'ar-
ticle 22 de la loi du 15 decembre 1790: « Toutes personnes
descendant ä quelque degre que ce soit d'un Frangais ou d'une
Frangaise expatries pour cause de religion sont declares naturels
frangais. » Juste Constant avait des lors exerce ces droits jusqu'ä
sa mort en 1812. La nationality d'un mineur se reglant sur celle
du pere, comme Benjamin Constant n'avait que 24 ans alors et
n'avait jamais exprime depuis le desir de se desolidariser de son

pere, il devait beneficier des memes droits que lui. Sur ce second

argument la Commission se divisa. Une minorite accordait au
depute Constant le droit aux consequences de la decision de la

municipalite de Dole ; mais la majorite estimait que, comme la
Chambre en 1819, la municipalite de Dole s'etait trompee en

1791. Outre que la date de l'emigration (1605) sous un roi
tolerant 3 rendait un motif religieux improbable, l'Artois faisait
alors partie des Pays-Bas espagnols, et, en se declarant originaire
d'Aire en Artois, Juste Constant s'avouait lui-meme non Frangais
mais Espagnol! Cette trouvaille, au lieu d'amuser Constant, le

mit hors de lui! II y voyait une accusation de mauvaise foi portee
contre son pere, que nous n'y discernons pas. II rougit d'etre la
cause d'une insulte ä sa memoire, il s'ecria theätralement que son

pere etait encore en France... au cimetiere.
Enfin Benjamin Constant pouvait aussi se dire Frangais par

ses aieux maternels. L'acte de notoriete apporte de Lausanne
prouvait qu'Henriette de Chandieu etait la petite-fille de Charles
de Chandieu et d'une arriere-petite-fille de Philippe de Mornay,

1 Michel Delaroche (1775-1825).
3 II a ete appele Juste Constant, de Constant, Constant de Rebecque. Chacun

de ces noms sera employe d'apres le texte cite.
3 Comme les Bourbons de l'ancien regime s'etaient pares de Louis XIV, ceux

de la Restauration se paraient d'Henri IV.
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c'est-ä-dire de Duplessis-Mornay, reste celebre dans l'histoire de

France et dans celle du protestantisme 1, et que Charles de

Chandieu lui-meme etait le petit-fils d'Antoine de la Roche
Chandieu qui «jouit longtemps de la faveur d'Henri IV ». Sur ce

point aussi la Commission se divisa, mais cette fois la majorite
changea de camp. Ce fut la minorite qui refusa de voir dans son
ascendance Chandieu un argument en faveur de Benjamin Constant

: i ° parce qu'Antoine de Chandieu s'etait expatrie avant
l'abjuration d'Henri IV ; 2° parce que les legislateurs de 1790 ne
pouvaient avoir eu l'intention de donner aux femmes le droit de

passer leur nationality ä leurs enfants et qu'en l'accordant ä

Henriette de Chandieu on creait un privilege scandaleux en
faveur des protestantes. La majorite de la Commission exprima
un autre avis. Renseignee sur la vie edifiante d'Antoine de Chandieu

2, elle jugeait impossible de refuser la qualite de religion-
naire a un homme qui avait echappe a la Saint-Barthelemy. Et,
d'autre part, puisque la disposition de la loi, quoique « exorbitante,

irreflechie », etait formelle : « Tout Franfais, toute Franchise

», elle estimait que la Chambre devait declarer le fils d'Hen-
riette de Chandieu elu comme descendant de religionnaire quoi-
qu'il l'eut ete auparavant comme Genevois. Done, si la decision
avait dependu de la seule Commission, Benjamin aurait bien du
son siege ä la jeune femme morte quinze jours apres sa naissance 3.

Mais il fallait un vote de la Chambre et la violence avec laquelle
fut denoncee les 21 et 22 mai cette tentative de matriarcat montre
que les 46 voix de majorite n'ont pas ete obtenues par cet argu-
ment-la 4. II apparait clairement a l'attitude de certains royalistes
moderes que, dans l'affaire Constant, ils joignirent leurs voix ä

celles des liberaux, soit pour eviter d'exasperer un parti dejä
decime, soit pour conserver ä la Chambre un habile opposant 5.

1 L'importance du role de Duplessis-Mornay (1549-1635) a fait l'objet de plu-
sieurs etudes. La plus recente est celle de Raoul Patry, Du Plessis-Mornay, un
huguenot homme d'Etat, Paris 1933.

2 Elle avait consulte son eloge funebre par Lectius et l'ouvrage de Senebier
sur Geneve oil il etait question de lui.

3 Archives parlementaires, op. cit. Pour le rapport de la Commission, t. X, p. 564
ä 573. Pour la discussion, voir p. 646 ä 678.

4 Et pas non plus grace ä ceux des Chandieu qui avaient ete officiers au
service de France, quoique ce soit le motif donne par la Grande Encyclopedie
(article Benjamin Constant). II n'en fut pas meme fait mention ä la Chambre

5 Comme, obliquement, le comte de Martignac, president de la Commission
et, ouvertement, le comte de La Bourdonnaye, qui declara qu'il voterait pour lui.



— 127 —

On notera encore, avant d'arriver aux Chandieu eux-memes,
l'hommage que l'acte de notoriete valut ä la Suisse par la bouche
du general Foy 1 :

Une revolution longue et penetrante a rompu violemment dans
notre pays la chaine qui liait le present au passe... II n'en est pas de

meme en Suisse : j'ai habite ce pays et plusieurs d'entre vous l'ont
habite aussi2. Tous vous diront que nulle part on ne conserve avec
tant de soin les documents qui jettent de la lumiere sur le passe.
Chaque ville, chaque bourgade, chaque famille a son histoire. On
trouve dans chaque maison des genealogies soignees et authen-
tiques... L'acte de notoriete de M. Benjamin Constant est signe par
seize magistrats notables de Lausanne dont les peres ont ete presque
tous membres du Conseil des le XVIIe siecle 3. Ces magistrats n'ont
eu qu'ä consulter leurs vieux registres oü sont inscrits minutieuse-
ment jour par jour les faits relatifs ä toutes les families importantes
de leur ville.

Le fondateur de la branche suisse des Chandieu, le baron
Antoine de la Roche Chandieu, issu de treize generations de

gentilshommes du Dauphine, avait surement autrefois porte
l'epee, mais dans son ardeur pour la Reforme il l'echangea pour
la plume. Quoiqu'on le voie remplir les charges les plus diverses,
aumonier d'Henri IV, negociateur pour lui en Allemagne, direc-
teur temporaire de l'Ecole de theologie de Lausanne, ce fut pro-
bablement surtout par ses ouvrages de theologie qu'il attira
l'attention de Theodore de Beze dont on nous dit qu'il avait

pense ä lui comme successeur 4. Mais seul un de ses descendants

monta en chaire 5. Et ä part celui-lä un seul rentra en France 6.

Tout le reste de la lignee demeura sous la protection bernoise et
fidele ä la foi reformee tandis que de l'autre cote de la frontiere

1 Le general Maximilien-Sebastien Foy (1775-1825), autre vedette de la
phalange liberale ä la Chambre, fut le plus ardent des defenseurs de Benjamin Constant;
Archives parlementaires, op. cit., t. XL, p. 672.

2 II s'adresse evidemment ä ceux qui y sont alles comme emigres ; mais lui,
en 1799 avec l'armee de Massena, c'etait comme occupant.

3 II ne se trouve malheureusement plus aux Archives cantonales vaudoises.
Peut-etre est-il encore dans celles du Palais Bourbon.

4 II est ne en 1534 et mort ä Geneve en 1591 : ACV, Genealogie Loys, et
H. Vuilleumier, Histoire de l'Eglise reformee du Pays de Vaud, t. IV, p. 540.
Plusieurs de ces traites en latin, edites ä Morges et Geneve, se trouvent ä la Bibiiotheque
cantonale vaudoise.

5 A Oloron : ACV, Genealogie Loys, p. 271.
6 Ibid., comme conseiller au Parlement de Paris. L'Edit de Nantes, alors en

vigueur, lui permit sans doute de rester Protestant.
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tant de nobles l'abjurerent au cours des regnes de Louis XIII et
de Louis XIV. Les Chandieu s'etablirent dans la region lema-
nique. Iis s'allierent souvent ä l'ancienne noblesse savoyarde qui
avait accepte ou embrasse la Reforme, comme les Senarclens, les

Goumoens, les Gingins, ou ä des religionnaires comme eux,
ainsi les Loriol. D'autres fois ils se marierent entre eux, ou
encore, ce qui etait alors monter dans l'echelle sociale, ils entre-
rent dans la famille de patriciens bernois, comme les Tavel. Ils se

contenterent parfois de la vie de gentilshommes campagnards de
leurs gendres ou de leurs beaux-freres ; mais souvent, comme
beaucoup d'entre eux, ils reprirent l'epee, toujours au service de
France ou les capitulations entre les cantons suisses et Sa Majeste
Tres Chretienne leur permettaient de revenir au pays de leurs
ancetres tout en restant protestants. Charles de Chandieu est le

plus notoire de ces Chandieu militaires. II descend du second fils
d'Antoine de Chandieu, Esale Ier, fondateur de la branche
cadette de la famille suisse. II est aussi, par Henriette de Chandieu,

le bisaieul de Benjamin Constant. On l'appelle parfois «le
marquis de Chandieu » 1 et plus souvent M. de Chandieu-Villars
parce qu'il avait herite de son grand-pere Esale Ier et de sa

grand-mere Marie de Dortans, la seigneurie de L'Isle, qui com-
prenait aussi les terres de Villars-Bozon et de La Coudre. II fut
d'usage de donner ä l'ainee de ses filles celibataires le nom de

Mlle de Villars et ä la seconde celui de M1Ie de La Coudre. II
avait bien entendu, prete serment pour cette seigneurie ä MM. de
Berne ; mais ni lui, ni ses descendants ne devinrent bourgeois de
Berne.

Charles de Chandieu, fait signale comme unique dans l'his-
toire du service de France, fut nomme par Louis XIV colonel
d'un regiment capitule dont la propriete aurait du echoir ä un
Bernois « regimentsfähig ». On voit lä d'habitude un effet plai-
sant de la mauvaise humeur qu'inspirait au Roi Soleil la politique
protestante des Bernois au cours des deux dernieres guerres de

son regne. On peut trouver encore plus bizarre, sinon plaisant,
qu'au moment oü un monarque persecuteur faisait emprisonner,
convertir de force ou jeter sur les galeres ses sujets protestants,

1 Ce titre lui aurait-il ete donne par Louis XIV? A propos de marquis, Benjamin

Constant dut se defendre ä la Chambre de s'etre fait appeler le marquis de
Rebecque : Archives parlementaires, op. cit., t. XXXIX, p. 626.
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il s'appuyät pourtant sur ceux d'entre eux qui lui avaient echappe,
et plus bizarre encore qu'eux-memes le servissent de leur epee
dans ses guerres contre les puissances protestantes L Certes, il
faut etre en garde contre le penchant ä simplifier, si dangereux
en histoire, mais le cas de Charles de Chandieu n'est-il pas
paradoxal Militairement il est au service du roi persecuteur, et,
Protestant, protege par sa qualite de Suisse du sort terrible de ses

coreligionnaires, il assiste ä la revocation de l'edit de Nantes. II
epousa le 5 juillet 1685 une jeune fille de quinze ans, Catherine
Gaudicher d'Averse (ou d'Aversay), celle qui apporta aux Chandieu

de cette branche-la le sang du plus illustre des protestants du
temps d'Henri IV, Duplessis-Mornay, dont eile descend par les
femmes. Voici tres brievement, relevee par William de Charriere
de Severy 2 et verifiee par la France protestante 3 la filiation :

Philippe de Mornay epouse Charlotte de l'Arbaleste, veuve
de Fouqueres ; leur seconde fille, Anne, epouse Jacques des

Nouhes ou Noues ; Elisabeth, fille d'Anne de Mornay et de

Jacques des Noues, epouse Georges Le Clerc de Juigne ; Marie
Le Clerc de Juigne epouse Urbain Gaudicher d'Averse ; Catherine,

leur fille, epouse Charles de Chandieu.
Par sa jeune femme l'officier suisse fut place au cceur de la

resistance protestante. II a certainement contribue ä fevasion de

sa belle-mere. Celle-ci a du passer pres de deux ans en Suisse

avec le jeune menage et une autre de ses filles, Elisabeth. Elle
n'est done pas allee directement ä Berlin, comme le croit la
France protestante, mais deux ans plus tard eile s'appretait ä s'y
rendre avec sa fille, peut-etre pour rejoindre quelque parent en
exil, quand, le Ier juillet 1687, eile s'entretint ä Lausanne avec
trois pasteurs qui prirent des notes sur ce qu'elle leur disait de

ceux de ses freres restes fideles 4. Au moment oü elle parlait, deux
d'entre eux etaient encore en prison en France. Iis resistaient ä

1 Comme le faisaient aussi de leur argent les financiers protestants. Voir Herbert

Luthy, La Batique protestante de la revocation de I'Edit de Nantes ä la Revolution,

Paris ig6i.
2 RHV, 1917, p. 143.
3 Eug. et Em. Haag, La France protestante ou Vie des protestants francais qui

se sont fait un nom dans I'histoire, Paris 1846. Le tome VI, oü se trouve, p. 473, Particle

Le Clerc de Juigne est de 1856.
4 La note des pasteurs est citee par W. de Charriere de Severy dans RHV,

1917, p. 144.

9
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toutes les objurgations de leurs convertisseurs 1. Un troisieme
etait mort en captivite 2. Quant aux deux aines, sans doute ne leur
en parla-t-elle pas, car Jacques et Urbain Le Clerc de Juigne
avaient « apostasie » ä la revocation de l'edit de Nantes, Tous les

deux y gagnerent des pensions et 1'aine un titre de marquis.
Mme Charles de Chandieu resta presque jusqu'ä la fin de sa

vie en rapport avec sa famille dispersee par 1'exil, Benjamin de

Chandieu, son troisieme fils, eut comme marraine une soeur de

sa mere, Marie-Andrianne Gaudicher et comme parrain un oncle
de sa mere, Benjamin Le Clerc de Juigne, sieur de Verdelle 3.

II lui doit done ce prenom de Benjamin, frequent chez les pro-
testants de Suisse et de France du temps, qu'il passera lui-meme
ä son petit-fils Benjamin Constant. Et dans la generation sui-
vante deux sceurs de sa mere servirent encore de marraines ä deux
de ses filles : Marie-Andrianne fut celle d'Anne-Marie-Pauline -

Andrianne, la future Mme de Nassau 4 et une Elisabeth Gaudi-
cher celle d'une petite Louise-Elisabeth de Chandieu, qui n'a pas
vecu5. C'est de la premiere, Marie-Andrianne, que Catherine de

Chandieu, la future Mme de Severy, ecrit ä treize ans dans son
Journal, le 28 aoüt 1754, que sa tante d'Averse est morte 6. Et
deux jours plus tard : « On est alle chercher les coffres de ma
tante d'Averse », ce qui tend ä indiquer que si Mlle d'Averse
n'est pas morte ä L'Isle, dont le registre mortuaire est vide en

1754, eile etait dans la region. Nous savons aussi qu'elle mourut
intestat et que Mme de Chandieu herita de ses biens, sans doute
des plus minces, et donna 100 livres ä cette occasion ä la Bourse
fran^aise 7. Mme de Chandieu, qui survecut pres de sept ans ä

1 L'un des deux doit etre Philippe, sieur de Vrigny, qui fut ensuite expulse,
vecut en Hollande et fut peut-etre l'auteur d'un ouvrage sur la revolution d'Angle-
terre (article cite de la France vrotestante).

1 II s'agit de Georges Le Clercjejuigne, sieur deJVilleirs, mort en 1786 a la
prison de For l'Eveque (ibidem),

3 ACV, Eb 69/3, p. 45.
4 ACV, Eb 71/6, p. 373.
5 ACV, Eb 71/6, p. 310.
6 M. et Mme W. de Charriere de Severy, La Vie de Societe dans le Pajl&Ae.

YXffld a la fin du XVIII" siecle, Lausanne et Paris 1911,1.1, p. 18. Cet ouvrage
indispensable sera cite dorenavant sous l'abreviation Vie de Societe. ACV, Fonds Charriere

de Severy.
7 AVL, F 16, p. 301. Originairement appelee Chambre des Refugies et fondee

pour subvenir aux premiers besoins des religionnaires fugitifs de 1685, la Bourse
franfaise continuait ä soutenir les protestants frampais necessiteux et eile etait aussi
une sorte de banque dont les benefices servaient ä l'entraide protestante.
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cette sceur, fut sans doute la derniere de toute la famille, puisque
la lettre de noblesse accordee par Henri IV ä son ancetre Urbain
Gaudicher se trouve dans les papiers Chandieu T,

II parait bien improbable, vu la date de son mariage, que
Catherine Gaudicher ait eu une dot. Mais Charles de Chandieu.
probablement dejä aise, dut etre enrichi encore par ses exploits
militaires. Aussi put-il rebätir, sur les plans de Mansard, le
chateau de L'Isle ou sa veuve passa encore plus de trente ans,
d'abord avec ses quatre filles celibataires 2, puis apres le mariage,
d'Antoinett^.-Madeleine et la mort de Pauline, avec les deux der-
nieres, Angletine et Louise, qui y accueillirent en 1772 le petit
Benjamin Constant. Elles avaient du entendre bien des fois leur
mere et leurs parents exiles evoquer la tragedie protestante de

1685 ; et leurs nieces ä la mort de leur grand-mere, l'avaient
entendu aussi. II est probable que la tradition orale se sera main-
tenue jusqu'ä Benjamin Constant lui-meme. Tant qu'il est reste
enfant, petit prodige plus porte ä perorer qu'ä ecouter, il ne garda
probablement aucun souvenir des histoires de ses grand-tantes,
si meme il les ecouta. Mais ä l'äge d'homme, il a bien connu la
derniere d'entre elles, Madeleine de Chandieu-Vulliens, qui avait
herite l'energie et la longevite de sa mere. Bien avant qu'elle se

füt couverte de gloire en resistant, nonagenaire, aux Bourla^
Papey 3, il avait pour elle une admiration amusee et eile, il l'aura
sürement ecoutee 1 II lui plaisait aussi d'ailleurs, et Angletine de

Severy notait un jour avec agacement qu'elle disait de lui: mon
neveu, « comme si elle n'en avait qu'un »4. Arriere-petite-fille
d'Antoine de Chandieu, nee sous Louis XIV, morte apres la
Revolution, cette grand-tante Madeleine evoquait par sa per-
sonne meme toute l'histoire des protestants de France depuis la
Saint-Barthelemy, du temps oü ils etaient pourchasses, ä celui
ou elle leur vit rouvrir le chemin de l'ancienne patrie, Une his-
toire que celle des Chandieu illustre et ä laquelle on sait combien

1 On ne trouve pas la genealogie des Gaudicher d'Averse dans la France
protestante.

2 L'ainee, Marie, avait epouse en 1735 le bailli de Morges, Philippe-Albert
von Buren.

3 Perroy en 1802. RHV, 1933, p. 330. Pour raconter l'episode, W. de Charriere
de_Seyery a eu recours aux Archives federates. Benjamin Constant y fait allusion
dans une lettre ä Mme de Nassau (Journal intime, publie par D. Melegari, op. cit,,
P- 314)-

4 Vie de Societe, t. I, p. 153.
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souvent Benjamin Constant s'est refere Entre autres lors du
discours qu'il a adresse ä la Chambre avant le vote L

Malgre la tradition d'indignation que la famille de Catherine
Gaudicher maintint longtemps sans doute ä l'egard des Le Clerc
de Juigne « apostats », eile n'a pas ignore ce qui leur arrivait en
France et les enfants de Charles de Chandieu reclamerent par la
bouche d'Esaie, devenu 1'aine, la part qui aurait du leur revenir
d'un heritage, II provenait de la descendante d'une tante de leur
mere qui, chose curieuse, avait epouse en France un certain
Benjamin de L'Isle du Gast2. Quoique la reclamation ait ete

appuyee par MM. de Berne aupres de l'ambassadeur de France
ä Soleure 3 ; que le chevalier de Beauteville 4 assurät qu'il la

jugeait fondee et qu'il s'employait ä la faire aboutir, on ne voit
pas que les Chandieu protestants aient rien obtenu. Mais on voit
d'autre part le marquis de Tuigne adresser ä Wilhelm de Severv 5

ses condoleances tardives sur la mort de Benjamin de Chandieu
«qui fit il y a deux ou trois ans ä Monsieur l'archeveque de Paris
l'honneur de lui ecrire ». L'archeveque de Paris d'alors, qui etait
un Le Clerc de Juigne, fut l'un des premiers ecclesiastiques ä

emigrer et il se rendit en Suisse en 1789. Mais ce n'est pas lui
«le parent maternel » dont Benjamin Constant dit ä Mme .de

Charriere qu'une petite collecte fut organisee entre Chandieu ä

son profit, puisque celui-ci avait une femme et une fille... 6

Le mariage de Benjamin de Chandieu et de Francoise-Marie-
Charlotte de Montrond a ete cite par le general Fov, plaidant la
cause de Constant ä la Chambre des Deputes, comme une preuve
du continuel renouvellement de sang fran^ais dans les ascendants
maternels de Benjamin Constant 7. En effet Charles de Mont-
rond et Marie de Beaulieu, les grands-parents de Mme Benjamin

de Chandieu, etaient des nobles du JVivarais qui se refu-
gierent ä Lausanne apres la revocation de l'edit de Nantes. Iis

1 Archives parlementaires, t. XL, p. 678 ä 684.
z La France protestante, article Le Clerc de Juigne.
3 ACV, Bb 18/1, p. 671 ss., 678 ss. et 681.
4 Ambassadeur de France ä Soleure de 1763 ä 1775.
5 Vie de Societe, t. I, p. 388. Pour Wilhelm de Severy, voir p. 147, n. 1.
6 Antoine-Eleonore-Leon Le Clerc de Juigne, archeveque de Paris en 1789,

etait bien le cousin de Benjamin Constant! Ne en 1728, mort en 1811, il se retira
lors du Concordat. La lettre en partie inedite ä Mme de Charrifere a ete citee par
Rudler, La jeunesse de Benjamin Constant (1767-1794), Paris 1911, p. 490.

7 Archives parlementaires, t. XL, p. 673.
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avaient dejä des enfants, dont Jacques, pere de Frangoise-Marie 1

et en eurent plusieurs autres encore ä Lausanne. Iis avaient reussi
ä empörter ou ä se faire parvenir des moyens de vivre. Ainsi, au
lieu de dependre de ceux qui les accueillaient, ils purent plutot,
au contraire, venir en aide ä leurs coreligionnaires moins favo-
rises2. Iis se trouverent done sur un pied d'egalite avec les

families importantes du pays. Tacaues de Montrond entra dans

un regiment bernois au service de Sardaigne, oü il obtint le grade
de major. II epousa en 1721 Franqoise de Loys dont la mere
etait une Chandieu et il devint ainsi le cousin par alliance de

Benjamin de Chandieu avant d'etre son beau-pere.
Le caractere de Frangoise-Marie de Montrond a ete diffe-

remment apprecie. Pour son pere, reste veuf de bonne heure et qui
ne s'est jamais remarie, eile a ete la joie et la consolation d'une
vieillesse tres assombrie par l'inconduite d'un fils 3. Pour sa belle -

soeur Angletine, eile etait «une personne tres entendue», quand
sa sante le lui permettait 4. Pour Gibbon « eile ne possedait point
les agrements de son mari »5. Pour son gendre Juste Constant,
le codicille de son testament prouve qu'elle est morte « dans les

dispositions qui, en abregeant ses jours, en ont fait le malheur ».

II ecrit cela ä l'autre gendre Salomon de Severy, et les descendants

de celui-ci, au vu des lettres et des papiers intimes qu'ils
possedaient, ont souscrit grosso modo ä ce jugement6. Un mot
de Catherine de Chandieu ä sa chere tante Angletine donne ä

penser que ces « dispositions malheureuses » etaient une tendance
ä la depression ; ce qui explique que ses filles, et surtout Catherine,

l'ainee, se soient toujours senties plus ä l'aise avec leur
grand-mere paternelle et leurs tantes au chateau de L'Isle.

1 E. Pigdet, Les denombrements generaux des refugies huguenots au Pays de Vaud
et ä Berne ä la fin du XVII'' sücle, Lausanne 1934 et 1939, t. I et II. Pour le t. I,
p. 53 ; pour le t. II, p. 48.

2 Charles de Montrond fut l'un des premiers directeurs de la Chambre des
Refugies. Voir p. 130, n. 7.

3 ACV, Bg 13 bis/9, f- 80. Contrairement ä B. van Muyden, Pages d'histoire
lausannoise, Lausanne 1911, p. 313, qui le confond avec Charles de Montrond, son
pere, Jacques de Montrond n'eut qu'un fils et une fille.

4 Lettre inedite d'Angletine de Chandieu ä Salomon de Severy, ä l'occasion
de la naissance de son fils _Wilhelm.

5 Journal de Gibbon ä Lausanne du 17 aoüt 1763 au 19 avril 1764, edite par
Georges Bonnard, Lausanne 1945, p. 147.

6 Vie de Societe, t. I, p. 141.
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Moins heureux que leurs parents qui, sur onze enfants,
avaient vu trois fils et cinq filles atteindre l'äge adulte, les Benjamin

de Chandieu avaient eu en vingt ans de mariage neuf enfants
dont il ne leur restait que les trois ainees, dejä bonnes ä marier,
quand il en naquit un dixieme, viable celui-la, mais qui etait une
quatrieme fille, Antoinette-Pauline. La venue de cette fillette,
fort aimee par la suite, causa une grande deception. La branche
ainee des Chandieu suisses 1 etait dejä tombee en quenouille, et

l'unique espoir de survie du nom etait le fils unique d'Esaie II,
Charles-Barthelemy-Henri, alors officier au service de France
comme son grand-pere, son pere et son oncle Benjamin, et

encore celibataire. Son mariage en 1763 avec Louise-Elisabeth de

Sacconay rejouit done fort. La jeune femme appartenait ä une
famille de la noblesse vaudoise particulierement bien vue ä

Berne oü eile avait ete gratifiee de la precieuse bourgeoisie. Son

pere, Marc-Charles-Frederic de Sacconay, etait alors gouverneur
de Payerne et son grand-pere avait conduit les troupes des
cantons protestants ä la victoire de Villmergen en 1712. En signe de

satisfaction l'oncle par alliance du nouveau marie, Paul de Chan-
dieu-Vulliens, decida de faire de lui son legataire universel, ä

moins qu'il ne mourüt sans laisser d'heritiers males2. Apres
quoi l'interet des sceurs de Benjamin de Chandieu se porta sur le

mariage de leurs nieces.

Depuis 1757 Benjamin de Chandieu avait quitte le service de

France. II n'y avait pas brille comme son pere ä Malplaquet et son
frere ä Fontenoy puisque, capitaine en 1726, il s'en alia capi-
taine encore 3 quoiqu'il se soit qualifie de lieutenant-colonel en
inscrivant la naissance d'un fils 4. Mais il n'avait pas remis tout ä

fait l'epee au fourreau puisqu'il commanda ensuite avec le grade
de colonel le regiment de milices de LL. EE. ä Lausanne, tandis
qu'au civil il avait succede ä son beau-pere ä la direction de la

Bourse franchise 5. _Gibbon^ trouvait en 1764 que le colonel de

Chandieu etait le seul ä Lausanne ä avoir « l'aisance des manieres

1 ACV, Genealogie Loys. La branche ainee descendait de lean, fils aine d'An-
toine. La branche cadette, de son fils Esaie Ier.

2 ACV, Bb 25/18, p. 876 ss.
3 Renseignement obligeamment communique par le directeur des Archives de

l'Etat de Berne.
4 ACV, Eb 71146, p. 447.
5 Le directeur jouait le role de president d'un comite.
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franchises sans en prendre les airs bruyants et etourdis»1. Quant
ä « Mlle de Chandieu », Catherine, l'ainee, « elle etait belle, mais

ses traits manquaient d'äme». «Son surnom de Mont-Blanc lui
convenait tout ä fait. >>3 Des deux cadettes Gibbon ne dit rien,
sauf pour les englober, avec l'ainee, au premier rang de la hierar-
chie sociale lausannoise : « Un mur d'airain separe les demoiselles
de Chandieu de toutes ces petites filles », comme celles de la
societe du Printemps oü peu d'annees auparavant tronait Suzanne
Curchod 3. Si nous ne savons pas ce que Gibbon pensait de la

mere de Benjamin Constant, nous sommes tres renseignes en
revanche sur ses sentiments ä l'egard de Juste Constant, le

personnage le plus desagreable des reunions lausannoises : « Monstrum

nulla virtute redemptum. » II le juge bete et mechant, gros-
sier et pretentieux, avare et prodigue 4, Vraiment qui dit trop ne
dit rien Les sentiments d'ailleurs sont reciproques. Ainsi un
jour Constant avait invite les autres Anglais de Lausanne, qui
avaient eu «la bassesse » d'accepter, sauf Gibbon 5.

« Mon oncle (Juste) epousa M"e de Chandieu, belle et d'un tfo1

caractere angelique, qui l'aimait depuis longtemps », a ecrit Rosa-
lie de Constant. Tel n'est pas l'avis des auteurs de la Vie de

Societe, lis ont trouve dans plusieurs des lettres adressees ä jjialq.-
mon de Severy, avec qui il etait en bonnes relations de camaraderie

avant de devenir son beau-frere, la preuve que Juste Constant

pensait depuis plusieurs annees ä celle qui est devenue sa

femme, et qu'il n'etait pas du tout sür du coeur de la jeune
Henriette : « Ses sentiments pour moi sont encore un vrai
Probleme »6 et il voudrait que Severy put les sonder. « On ne sau-
rait faire un meilleur choix... C'est une des plus aimables per-
sonnes qu'on puisse trouver », dit-il encore 7 mais « je commence
ä trouver heureux qu'il n'y ait rien eu de bien decide ». On peut
done tres bien conclure, des demi-confidences ä un demi-ami de

celui qui est alors le capitaine Constant, que s'il avait ecrit un

1 Journal de Gibbon, op. cit., p. 147.
2 Ibid., p. 148 et Letters of Edward Gibbon, edited by J. E. Norton, t. Ill, London

1956, Index II, p. 401.
3 Journal de Gibbon, op. cit., p. 303.
4 Ibid., p. 59.
3 Ibid., p. 307.
6 Vie de Societe, t. I, p. 133.
7 Ibid., p. 133 et 133.
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Journal intime, on y eüt trouve la meme succession de «Epou-
serai-je? N'epouserai-je pas?» que dans celui qu'ecrirait qua-
rante ans plus tard son fils, Benjamin, Et ce projet pouvait tres
bien s'amalgamer avec celui qu'il poursuivait depuis des annees
aussi: l'education, ä ses frais, d'une jolie petite villageoise J.

Comment ses hesitations prirent-elles fin Simplement peut-etre
par la nouvelle que Salomon de Severy, lui, se decidait, et qu'il
avait obtenu la main de la soeur ainee d'Henriette, Quadragenaires
tous les deux et ayant fait tous les deux carriere ä l'etranger
pouvaient-ils en effet faire « meilleur choix »? Les deux jeunes
filles etaient parmi les mieux nees du pays, l'une belle, l'autre
charmante.

II faut se resigner a ne pas connaitre les sentiments des parents
^ d'Henriette ä l'egard de Constant, dont la situation de fortune

passait alors pour brillante, mais le caractere pour complique et
difficile, et a savoir seulement qu'il etait antipathique ä leur fille
Catherine. De courtes lettres d'Henriette a sa ou ses soeurs font
des allusions, discretes et gentilles ä ses fian^ailles 3. « Le stat-
houder visitant les places fortes de la Hollande, les officiers ne

peuvent en partir encore. » L'un de ces officiers, naturellement,
c'est Juste. Ou : « On ne vient qu'au mois de juin, je vous assure

que, passe le premier instant, je n'ai pas eu la plus legere, la plus
petite impatience. » On, naturellement, c'est encore Juste. Mais
on ne voit pas dans les papiers Severy la moindre allusion ä la
jeune Vaudoise que Constant faisait elever, ni ä la demande des

Chandieu qu'il s'en separat tout ä fait, dont parle Charles de

Constant cite par Rudier 4. Ce qui est certain c'est que Juste se

montra galant homme dans l'elaboration du contrat qui fut signe
le 26 juin 1766 5. La generale de Constant, sa mere, avait appris
que Catherine avait eu dix mille francs de dot, un legs de sa

1 Jeanne-Suzanne-Marie Magnin, nee en 1753 ä Daillens, morte apres 1816.
Juste Constant la rebäptlsä Marianne. Elle vecut apres 1773 avec lui et il l'epousa
ensuite. Elle est la mere de Charles et de Louise Constant de Rebecque, demi-frere
et demi-sceur de Benjamin Constant.

2 Juste de Constant au service de Hollande, Salomon de Severy ä la cour du
prince hereditaire de Hesse-Cassel. D'abord gouverneur de ses fils, il devint conseiller
prive.

3 Lettres inedites d'Henriette de Chandieu ä ses sceurs.
4 Gustave Rudler, La jeunesse de Benjamin Constant (1767-1794), Paris 1911,

p. 53.
5 ACV, Dg 10, 3e registre, p. 3 ä 5.



grand-mere et d'autres petits dons ayant ete ajoutes aux six
mille francs que les Chandieu donnaient ä chacune de leurs filles,
et eile n'admettait pas qu'Henriette füt moins bien partagee, Le
fiance convint alors avec son beau-pere qu'il serait cense avoir
re?u la meme somme que Severy,

Dans sa monumentale presentation de la jeunesse de Benjamin

Constant, Gustave Rudler declare qu'Henriette de Ghandieu
eut « une courte vie d'attente et de peine » et que son mari ne
l'aimait pas L Les papiers Severy, ou rien n'indique done qu'elle
ait attendu avec inquietude que Tuste de Constant se decidät ä

demander sa main, prouvent au contraire qu'elle a ete heureuse
pendant ses seize mois de vie conjugale. II est vrai que si son
caractere n'etait peut-etre pas «angelique », il etait du moins
heureux et joyeux. S'il restait ä Catherine de Severy « un sentiment

doux » lorsqu'elle eut perdu brutalement une sceur tendre-
ment aimee, e'etait, ecrit-elle, parce qu'elle a « fini dans le sein
du bonheur... Elle a eu tout ce qu'elle souhaitait... Quelle
douceur, quelle candeur... Elle etait le lien de toute la maison, eile
reunissait tout, mettait le bien dans tout... tout prenait une face
douce avec eile, les esprits irrites se calmaient. »2 Cette lettre
etant ecrite au lendemain de l'ensevelissement « des restes pre-
cieux de cette chere Henriette », on pourrait supposer qu'elle
tient involontairement de l'eloge funebre, mais une autre lettre
inedite est irrecusable. Ecrivant deux ans avant leur mariage,
Catherine compare ses deux soeurs : « La pauvre Nanette, avec
son bon coeur, de l'esprit », mais « son excessive incapacite et

paresse, manque de tact et de finesse ä un point incomprehensible,

chose que ma chere Henriette possede au souverain degre
avec mille charmes dans le caractere et une maniere agreable de
faire tout »3. Un charme qui se sent dans les gentilles petites
lettres d'Henriette elle-meme, lorsqu'elle dit qu'elle va se mettre
« des sangsues pour ne plus rougir... qu'elle se ruine en papillottes,
prend un soin particulier de sa carcasse » ; mais « quand mes soins

sont superflus je me console et je dis : les agrements exterieurs

1 Rudler, op. cit., p. 3a.
2 Lettre inedite de Catherine de Severy ä sa tante Angletine sur la mort de sa

soeur Henriette. Celle qui a ete publiee dans Vie de Societe, p. 134-135, est poste-
rieure de plusieurs jours.

3 Lettre inedite de 1764 ä sa tante Angletine. La « pauvre Nanette » est sa sceur
Anne-Marie-Andrianne-Pauline, plus tard comtesse de Nassau.
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sont passagers, on s'en lasse surtout en menage, il faut du plus
solide » ; et ceci encore : « A vingt-quatre ans (c'est son age), ne

pas voir le vrai des choses, n'etre pas raisonnable, c'est affreux. » 1

Un charme simple que Juste de Constant, cet homme complique,
peut et doit avoir senti aussi. Car tout donne ä penser qu'il fut,
ä sa fagon, un bon mari. Ainsi on le voit combiner pour plaire
ä sa jeune femme une visite impromptue aux Severv 2; l'aider ä

choisir pour Catherine des dentelles que celle-ci trouve trop
belles et juge trop couteuses. Quoiqu'Henriette soit «riche »,

Catherine ecrit ä son mari que « ce magnifique present m'a mis

un certain poids sur le coeur... J'aurais voulu ou n'avoir rien ä

accepter ou aimer Juste Constant. » 3 Enfin, aux dentelles offertes
ä sa belle-soeur, celui-ci ajoute le present plus couteux encore de

l'amenagement d'un des appartements de «la maison du Chene »4.

L'antipathie de Catherine de Severy ceda lorsque quinze
jours apres la naissance du petit Benjamin, Henriette mourut.
« Pendant les premiers jours, si affreux que je n'y puis songer
sans fremir » 5, alors que Benjamin de Chandieu assurait qu'il
verrait la mort avec joie et que sa femme et sa fille Anne-Andrianne
ne trouvaient de consolation qu'ä s'occuper du bebe, «de pauvre
Pere du petit Benjamin s'est acquis tout mon attachement. II
m'a souhaitee aupres de lui. » « II n'a pu voir que des gens qui
avaient aime sa chere Henriette. »6 Catherine comprend et par-
tage sa peine ; soit qu'il la manifeste ä la fagon de tout le monde,
empeche d'assister ä la ceremonie funebre par des souffrances qui
donnent ä croire qu'il va mourir ; soit en vrai pere de Benjamin
Constant: « M. Constant a eprouve une chose, c'est que les lieux
communs que les gens indifferents lui ont debites l'endurcissaient
au point qu'il ne regrettait plus sa femme. »7 Par l'attendrisse-
ment, les regrets, les soins que Mm<^de Chandieu et sa fille Anne

1 Lettres inedites d'Henriette de Chandieu ä ses sceurs.
2 Lettre inedite d'Henriette de Constant ä Salomon et Catherine de Severv.
3 Vie de Societe, t, I, p. iag.
4 Selon le testament de Mme Benjamin de Chandieu qui reconnait a « son eher

petit-fils Benjamin Constant» la somme de mille francs de dix batz pour les amena-
gements faits par son pere dans «la maison du Chene» (ACV, Bg 13 bis/n, f° 106).
Ce n'est pas ä eile, mais ä la generale de Constant, sa grand-mere paternelle, qu'ont
ete adressees les premieres lettres de Benjamin Constant recueillies par J. Hudry

_Menos, dont D. Melegari a malheureusement imite l'erreur, refaite par les reediteurs.
5 Vie de Societe, t. I, p. 135.
6 Lettre inedite ä sa tante Angletine de Chandieu, voir p. 137, n. 2.
7 Vie de Societe, t. I, p. 135.
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eurent alors pour le nouveau-ne *, le major Constant se rappro-
cha beaucoup de sa belle-famille. II sera Tun des premiers
consultes lors des deliberations qui precederent le mariage
d'Anne-Andrianne de Chandieu, celebre cinq mois ä peine apres
la mort d'Henriette.

Un peu plus d'un an auparavant, Jeanne-Elisabeth Crousag,
fille de Pierre-Fran5ois, lieutenant-general au service de
Hollande 2, avait epouse un comte Louis-Theodore de Nassau-La
Leek, seigneur d'Ouwerkerk, descendant par la main gauche de

Maurice d'Orange-Nassau, qu'on disait brouille avec sa famille
et asseg ecervele. Cette premiere comtesse de Nassau etait alliee
aux Chandieu 3 dont « un mur d'airain » ne la separait done pas,
et Catherine Crousag, sa sceur ainee, etait alors fort liee avec
Gibbon 4. Elle mit au monde le 8 janvier 1768 une petite fille et
mourut le 3 fevrier, un peu par sa faute, ecrit Catherine de

Severy ä sa tante Aflglgtine 5 car eile n'ecoutait pas le^ do^teur.
"^Iggot6. Si peu de temps apres la mort d'Henriette l'evenement
emut les Lausannois, les Chandieu surtout evidemment. Or,
moins de quinge jours apres l'ensevelissement de sa premiere
epouse dans le choeur de la cathedrale, honneur rare, le jeune
Hollandais, sür de « pouvoir faire le bonheur d'une femme » et

impatient d'en donner la preuve, demanda la main d'Anne de

Chandieu. Son pere, qu'elle avait prie de transmettre un refus,
s'y prit volontairement de fapon ä laisser de l'espoir au preten-
dant; celui-ci, malgre son impatience, declara qu'il attendrait,
et les Chandieu et leurs amis se mirent ä harceler Anne de

conseils et ä discuter l'affaire en tous sens. Catherine ecrivit

1 Lettre de Tuste de Constant ä Mlle de Villars (Angletine de Chandieu), citee
dans Vie de Societe, t. I, p. 139.

2 Cette famille Crousaz, originaire d'Hermenches, mais fixee ä Lutry^ depuis
1502, possedait la seigneurie de Corsy sur Lutry. Elle n'avait aucun lien de parente
avec les Crousaz de Lausanne (RHV, 1914, p. 47-56).

3 Une iKKleTeine~~de Chandieu, niece de Charles de Chandieu-Villars, avait
epouse un oncle de la jeune femme, Albert-Noe Crousaz (ACV, Genealogie Loys,
et RHV, op. cit.).

4 Journal de Gibbon, op. cit., index p. 314. Mais vingt ans plus tard il ne la
voyait plus. Elle etait, ecrit-il froidement, « ugly, blind, and universally forgotten »

(Letters, op. cit., index II, p. 406).
5 Lettre inedite de Catherine de Severy ä sa tante Angletine.
6 Le docteur Auguste Tissot (1728-1797) n'etait pas seulement pour les Chandieu

un oracle medical, mais, fils d'un ancien pasteur de L'Isle, il etait aussi devenu
un ami de la famille. II a done certainement ete appele aupres d'Henriette qui s'est
sans doute montree docile. Et pourtant...
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aussitöt ä L'Isle_ pour informer ses tantes, demander leur avis,
enumerer avantages et inconvenients, et exposer tous les points
de vue L Son pere, si abattu ä la mort d'Henriette, avait pris feu

pour le projet dont il ne voyait que les avantages, mais sa mere
et elle-meme en consideraient aussi les inconvenients : la reputation

d'ecervele du pretendant, cette situation « emberlicoquee »

avec la petite fille du premier mariage, la jeunesse du comte de
Nassau : vingt-sept ans, un enfant ä cöte de Tuste et de Salomon
qui en avaient plus de quarante. II faudrait qu'Anne le guidät,
disait Catherine, ce qui, vu l'opinion qu'elle avait exprimee sur
les capacites de sa sceur, montre qu'elle penchait plutöt du cöte
de l'acceptation, comme faisait, quoique sans enthousiasme,
Juste de Constant. Seul Salomon de Severy exprima nettement
un avis contraire. Seul il eüt ete en droit, un peu plus tard, de
s'ecrier : Je l'avais bien dit. Quant aux tantes, on devine qu'elle
se rangerent aussitöt ä l'avis de leur frere Benjamin, ä la bague
de trois mille francs qu'elles promirent au contrat2 alors que les

bijoux des ainees avaient ete plus modestes. Peut-etre pour
epargner ä leur niece un celibat qui avait ete le lot de deux
d'entre elles, peut-etre ä cause du titre de comtesse dont, plus
raisonnable, celle-ci disait qu'elle prefererait « moins de naissance
et plus de tete » Anne-Andrianne n'avait que trop raison et mal
lui en prit d'avoir cede. Deux ans apres ce mariage bäcle, l'ecer-
vele etait reparti pour la Hollande dont il ne revint plus et dont
il ne parvint que de mauvaises nouvelles 3. II avait laisse ä

Lausanne, ä la charge de sa belle-famille, sa seconde femme et un fils
au berceau 4 ainsi que des dettes, dont l'une ä la Bourse fran-
9aise bien desagreable pour le beau-pere imprudent qui l'avait
cautionne 5. Les Chandieu craignirent meme pis. L'acte du
mariage de leur fille n'ayant pas ete notifie en Hollande, leur
fächeux gendre ne pouvait-il pas s'y pretendre libre et faire

1 Lettre inedite de Catherine de Severy ä sa tante Angletine.
2 ACV, Dg 357, 8e registre, p. 395. Le fiance y fait de belles promesses dont

aucune n'a ete tenue.
3 RHV, 1917, p. 146: Note de W. de Charriere de Severy. L.-Th. de Nassau

paya pourtant jusqu'en 1772 les interets de sa dette ä la Bourse franipaise. Iis corres-
pondirent ä plusieurs intervalles et Anne fit meme le projet d'aller le rejoindre vers
1780 (Vie de Societe, 1.1, p. 147). II mourut en 1795, et eile parla de lui alors ä
Benjamin Constant (Journal intime... par D. Melegari, p. 245).

4 Louis-Philippe-Charles de Nassau, ne le 21 aout 1769.
5 AVL, F 18, p. 509.
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savoir une troisieme fois son desir de « faire le bonheur d'une
femme »? Consulte, Juste, alors en Hollande oü il avan9ait en
grade, les rassura. Un acte legal en Suisse l'etait aussi lä-bas et si
le petit. Louis de Nassau restait ä la charge des Chandieu, il ne
serait du moins pas un bätard. Sur quoi le pere de Benjamin
Constant ne qualifia plus desormais que de fatal ou de nefaste un
mariage qu'il n'avait rien fait pour empecher.

Deux ans avant qu'il füt question, confidentiellement entre
lui et Catherine de Severy, de leur nefaste beau-frere _Nassau,
Juste de Constant, en felicitant Salomon de la naissance de sa

fille Angletine ", soupirait encore : «Puissiez-vous longtemps
jouir de votre bonheur... et que 1'un ni l'autre ne pleure jamais
comme moi la perte de ce que vous aimez. » Mais en 1772 la

page d'Henriette est tournee. II vient de confier le petit Benjamin

ä la garde de la jolie villageoise d'autrefois, devenue une
jeune fille belle et accomplie. La generale de Constant en etait
indignee, mais on ne voit ni ne verra aucun commentaire sur les

nouveaux liens de Juste dans les lettres des Chandieu. Au con-
traire, les grand-tantes de l'enfant qui a ete mis en pension ä la

cure de Cuarnens avec sa nouvelle gouvernante, les regoivent tous
deux au chateau de L'Isle avec joie, elles s'extasient sur la viva-
cite et l'intelligence de Benjamin et elles font dire ä son pere qu'il
ne pourrait etre mieux place L Le refroidissement qui va se faire
sentir entre Juste de Constant et sa belle-famille ne peut done

pas etre impute, au moins apparemment et au debut, ä la
presence de celle qu'il appelle desormais Marianne. II ne peut l'etre
non plus ä la querelle presque comique qui surgit entre Benjamin

de Chandieu et le frere de son gendre, Samuel de Constant 3.

En 1773, Benjamin de Chandieu etait toujours colonel du
regiment de milices de LL. EE. ä Lausanne et Samuel de Cons-

1 Lettre inedite de Juste Constant ä Salomon de Severy. Angletine-Livie-
Wilhelmine de Severy, nee le u septembre 1770, est la parente du cote Chandieu
qui fut le plus antipathique ä Benjamin Constant. Son jugement severe (Journaux
Intimes, edition integrale publiee par Alfred Roulin et Charles Roth, Paris 1953,
p. 159 et p. 178) se trouve confirme par les Memoires de la belle-sceur d'Angletine,
M°" d'Effinger de Wildegg, publies par Laure de Mandach, Neuchätel et Paris 1955.

2 Vie de Societe, t. I, p. 145. La lettre de Juste qui repond ä sa belle-soeur,
ibid., p. 146.

3 Samuel de Constant, pere de Rosalie et de Charles (1739-1800) et frere de
Juste, a ecrit plusieurs romans interessants. La Mistress Henley, de Mme de Chargiere,

est une reponse ä son Mari sentimental.
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tant, dont le talent litteraire a ete plus souvent mentionne que
les capacites militaires, autrefois pourtant officier au service de

jdollande, y commandait, avec le grade de capitaine, le deuxieme
bataillon de grenadiers. Le colonel, de Chandieu en avait remarque
depuis longtemps avec deplaisir l'esprit d'indiscipline, quand il
s'aper^ut un dimanche matin que ce bataillon n'observait pas les

nouveaux ordres donnes pour le rassemblement ä «l'Esplanade »,

c'est-ä-dire ä Montbenon, des soldats qui faisaient l'exercice
avant le service divin. Venu, en civil, en surveiller l'execution,
il alia rappeler ä ^Samuel de Constant les nouvelles mesures.
Celui-ci re^ut fort mal son superieur, pretendit s'etre arrange
directement avec le lieutenant baillival et finit par repondre ä

haute voix : « Monsieur, je ne vous connais pas quand vous
n'avez pas l'habit uniforme. » 1 « Lä-dessus » — ecrit Benjamin
de Chandieu ä Berne — «je me retirai, ne voulant pas prolonger
une pareille scene, en disant: « Monsieur, j'en rendrai compte ä

LL. EE. du Conseil de guerre. » Le verdict de Leurs Excellences
ne fut pas aussi foudroyant pour Samuel de Constant que l'avait
suppose son colonel, en partie peut-etre parce que le bailli de

Lausanne2 jugea que Chandieu lui-meme avait manque ä la

discipline en ne le chargeant pas de la plainte. II fut decide que
le capitaine irait presenter ses excuses au colonel chez lui, en

presence de temoins. Quoique mecontent, celui-ci affecta la
satisfaction par une lettre curieuse :

Monsieur le Baillif m'a communique la decision de LL. EE. au
sujet de l'acte d'insurbordination du capitaine Constant qui a

manque directement de respect au Souverain dans la personne d'un
superieur. Si cet officier, comme je le crois, a des sentiments, il ne

peut qu'etre rempli de la plus haute reconnaissance et redoubler de

zele... Apres une desobeissance ä la tete de la troupe... par consequent

qualifiee au premier degre, et en face du public, on accorde
au Commandant du Corps, offense dans son autorite, une satisfaction

ä huis clos. Je ne doute pas, Monseigneur, que M. le baillif
ne fasse sentir au capitaine Constant l'etendue de la grace qu'on
lui fait... (et dont le colonel espere vivement que la discipline ne
souffrira pas)... Lorsque j'eus l'honneur, Monseigneur, de rendre
compte ä Votre Excellence du fait, je le fis avec inquietude, je

1 Archives de l'Etat de Berne, Wehrwesen, n° 45a, lettre du 4 mai 1773.
J Alors Ludwig-Vincenz Tscharner (1723-1793), futur lieutenant-colonel des

troupes bernoises (DHBS~ärt, Tscharner, n° 14).
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1'avoue et me renfermai dans la simple narration sans rien deman-
der ; me rappelant les suites qu'une irregularite ä l'egard d'un
simple officier baillival en verge et en manteau avait eues en plu-
sieurs occasions, la difference des offenses donnait lieu ä des
reflexions pleines de craintes, car je n'aime ä nuire ä personne et
je croyais que tout etait plus serieux dans le militaire qu'en aucun
autre cas. La decision de LL. EE. pleine de bonte et d'indulgence
a termine la chose et le delinquant peut se feliciter d'avoir ä profiter

de la lefon la plus douce qu'il put recevoir

On entrevoit dans cet episode, sous la forme d'ebauches, deux
faces successives de ce que l'enfant de six ans qu'est alors Benja-
min Constant devait devenir: impertinent ä dix-huit ans comme
son oncle Samuel (mais celui-ci en avait alors quarante-quatre)
et, plus tard, veloutant ses coups de griffe comme son grand-pere
Chandieu, quoiqu'avec bien plus d'art.

L'annee 1773 fut fatale ä la dynastie des Chandieu. C'est celle
off mourut avant son pere Charles-Barthelemy-Henri de Chan-
dieu, seul espoir de survie de ce nom porte depuis plus de cinq
siecles. Le dernier male de la branche cadette ne laissait qu'une
petite fille de quatre ans, Henriette-Renee-Elisabeth. Ce malheur
declencha un deplacement d'heritages. Comme l'avait voulu son
dernier possesseur, Paul de Chandieu-Vulliens, le chateau et la
seigneurie de Vulliens passerent ä sa niece, une Louise de Chan-
dieu de la branche ainee, Mme de Grancy. Et le pere du jeune
officier, _Esaie II_ de Chandieu, refit son testament2, Sa petite-
fille heriterait de tous ses biens sous la tuteile de sa belle-fille
düment conseillee. Mais il stipula que si la petite Henriette venait
ä mourir sans enfants, une somme de 54 000 francs serait distribute

entre les trois filles de son frere et le petit Benjamin Constant

; et que l'ensemble de ses biens serait divise en deux parts,
dont l'une irait ä sa belle-fille et l'autre ä son frere et ä leurs
trois soeurs, Angletine et Louise qui vivaient ensemble au
chateau de J_,'Isle, et Madeleine de Chandieu-Vulliens au Prieure de

Perroy, Le testateur s'ingenia ä tout prevoir : Les Severy rece-
vraient leur legs au bout d'un an, le petit Benjamin, pupille de

son pere au bout de deux ans, Mme de Nassau ne toucherait que
les interets du capital qui ne lui serait verse que dix ans plus

1 Archives de l'Etat de Jierne, Wehrwesen, lettre du 7 juillet 1773.
2 ACV, Bg 13 bis/10, f. 353 ss.
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tard (ceci, sans doute, pour le cas oü le mari dissipateur reparai-
trait). II avait regie aussi le sejour au chateau de L'lsle d'Angle-
tine et de Louise de Chandieu qui continueraient ä y avoir bois,
fruits et legumes et oü il souhaitait qu'elles goütent encore apres
lui «le bonheur que leur presence lui avait accorde ». II avait
meme specifie qu'une chambre meublee füt reservee au chateau
ä Mme de Chandieu-Vulliens pour les sejours qu'elle y ferait!
Aussi lorsque peu avant la mort de sa soeur Louise, il s'endormit
ä Geneve dans la paix du Seigneur, le 12 janvier 1775 1, il pouvait
penser qu'elle regnerait aussi entre ses heritiers. Ce qui ne fut
pas le cas.

Un autre testament s'etait elabore en 1772, celui de Mme
Benjamin de Chandieu, nee Frangoise-Marie-Charlotte de Montrond
qui, apres « s'etre humiliee devant Dieu » selon l'usage, desirait
disposer de ses biens personnels : la maison du Chene ä Lausanne
et les 13 000 livres qu'elle avait regues de son pere, ainsi que les
deux plus petits legs de deux oncles Montrond. C'est un exemple
de bonnes intentions diffuses et confuses2. Mme de Chandieu
vise ä egaliser le sort de ses enfants. Pour eile, Juste Constant
reste le gendre riche, Anne-Andrianne de Nassau la fille appau-
vrie, et eile s'inquiete de l'avenir de Pauline, implicitement
confiee ä sa soeur Nassau. Aussi, en 1776, annee ou Pauline a

seise ans, redige-t-elle encore un codicille des plus embrouilles 3.

Son but ayant ete de ne laisser au petit Benjamin que sa legitime,
tout en l'assurant de « sa plus vive tendresse », eile l'ecarte autant
que possible par d'etonnantes substitutions oü eile prevoit la
mort de la comtesse de Nassau sans enfants, alors que celle-ci a

un fils ä peu pres de l'äge de ses cousins ; et qu'elle finit par
accumuler en faveur des petits Severy. Fort mecontent, le pere
de Benjamin Constant ecrivit pourtant ä son beau-frere Severy
qu'il n'attaquerait pas le testament, mais demandait que l'etat
des biens füt dresse aussitot, selon l'usage quand l'un des heritiers

etait mineur. La lettre assurait indirectement le menage
Severy de sentiments inchanges 4.

1 Renseignement obligeamment fourni par les Archives de l'Etat de Geneve.
II etait etabli au Petit-Saconnex. Le DHBS le fait mourir en 1776.

J Voir p. 138, n. 4,
3 Le testament est de 1772, le codicille de 1776. C'est ce codicille surtout qui

irrita Juste Constant (voir p. 133, n. 6).
4 Vie de Societe, t. I, p. 142.
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DeUK ans plus tard, il s'adressait pourtant ä sa belle-soeur
Catherine d'un ton assez different. II lui ecrivait ä eile plutot
qu'ä son mari, lui expliquait-il, parce que « M. de Severy est le
seul de mes parents, de mes amis, de mes connaissances... qui ne m'a

pas donne la moindre marque de souvenir... dans la circonstance oü
j'etais » *. Quelle est cette circonstance Probablement l'un des

incidents desagreables de sa carriere militaire qui ont precede la
revoke des officiers de son regiment en 1787 D II demandait done
ä Catherine de Severy d'obtenir de son pere l'attestation qu'il
n'avait pas re?u ä son mariage la dot indiquee au contrat. Sinon,
dans le futur reglement de l'hoirie Chandieu, l'adjonction fictive
ä la dot de sa mere pourrait etre decomptee de la part allouee ä

Benjamin, non par les Severy — il avait trop de confiance en leur
integrite — mais par quelque eventuel tuteur de Louis de Nassau.
Le colonel de Chandieu, pressenti depuis longtemps, laissait
trainer les choses. Fut-ce sur les instances de sa fille qu'il les

regia enfin? C'est fort possible. La lettre de Juste Constant est
du 28 mai 1779 et nous savons par Rudler — qui a vu l'original
du contrat alors que les Archives cantonales n'en ont que la copie
homologuee — qu'une piece du 25 juin suivant, signee par le

pere d'Henriette, confirme la reduction de sa dot de 10 000 ä

6000 francs 3. Mais il est possible aussi que le vieux veuf songeät
dejä ä son remariage et qu'il desirät mettre tout ä fait au clair la
situation financiere de ses filles.

En effet, Benjamin de Chandieu epousa le 29 decembre 1779
ä Gingins, oü le pere de la mariee avait ete pasteur, Teanne-

Angelique", fille d'Isaac-Fran^ois de Beausobre et de Jeanne-
Suzanne de La Flechere, II avait 78 ans, eile 22. Elle habitait
Nyon oü son vieux mari alia s'etablir. Un contrat, elabore par
un oncle La Flechere, preceda cette union d'une tres jeune Ruth
avec un tres vieux Booz. II fut sürement favorable ä Ruth, mais

on ne trouve dans les papiers Severy aucune trace de contestation
ä ce propos entre les filles et le pere. Benjamin de Chandieu
mourut quatre ans plus tard sans que la jeune femme lui eut
donne le fils qui avait ete la raison ou le pretexte du mariage, et

1 Vie de Societe, t. I, p. 144.
2 II ne sera pas question ici de cet evenement si douloureux pour Benjamin

Constant. II a ete longuement etudie dans Rudler, op. cit.
3 Rudler, op, cit., p. 33, n. 1.

10
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la jeune belle-mere disparut de l'existence des soeurs d'Henriette
de Constant. Elle se remaria deux ans plus tard avec un cousin,
Andre-Urbain de La Flechere. «Mme de La Flechere qui est assez;

belle m'a paru en meme temps assez insignifiante, et monsieur m'a
semble fat; cela n'empeche pas qu'ils puissent avoir tous deux des

succes », ecrit Benjamin Constant, de Paris, ä M me de Nassau L
Si le mariage senile de Benjamin de Chandieu ne causa ni

proces ni discussion penible, il en alia tout autrement de la
succession d'Esaie de Chandieu apres la mort, ä l'äge de dix ans, de

cette petite Henriette dont les heritiers directs eussent ete si bien

pourvus. En vertu du testament de son frere, Benjamin de

Chandieu comptait heriter de la moitie des biens d'Esaie, conjoin-
tement avec les deux sceurs qui lui restaient,. Angletine et Madeleine.

Mais les Sacconay firent opposition. L'enfant etait morte
mineure. Apres sa mere, qui heritait de la moitie des biens, son
grand-pere maternel, l'ancien gouverneur de Payerne, etait un
heritier plus proche. Un proces commenpa et se poursuivit
devant trois instances, Benjamin de Chandieu n'en voulant pas
demordre : la cour baillivale de Morges, la Chambre des appellations

romandes et le CC de Berne. II aboutit au succes definitif
des Sacconay, et ces bons « Bernois » n'eurent ä verser que les legs

prevus aux filles et au petit-fils de leur adversaire 2. Au moment
oü approchait la troisieme instance, la « branche Benjamin » mon-
tra une certaine solidarite. Les deux beaux-freres, _Salomon et
Juste qui se trouvaient ensemble ä Berne firent quelques efforts

pour la cause de leur vieux beau-pere — le jeune marie — au
succes de laquelle ils ne croyaient guere. Juste se montra desa-

greable en paroles, mais serviable en fait. Aussi ne verra-t-on pas
chez Catherine de Severy un sensible retour ä l'antipathie d'au-
trefois, et l'une des peripeties les plus angoissantes de son proces
lui causera meme « une sorte de bouleversement par la pitie ».

L'antipathie passa peu ä peu du mari d'Henriette ä son fils et
Benjamin Constant devint bientot le personnage de la famille que
les Severy prirent en grippe.

1 Journal intime... publie parJp^Melegari, p. aoo. Andre-Urbain de La Flechere
entra en effet au Conseil d'Etat sous la Restauration, en meme temps que Jean-
Samuel de Loys, mari de la belle-fille de sa femme.

J Vie de Societe, t. II, appendice p. 335, fragment d'une lettre de Catherine
de Severy ä son fils Wilhelm le 5 avril 1781 : « Nous en avons 13 500 livres, heureux
que mon oncle Esaie ait pense ä nous les donner. »
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Cela ressort meme du resume que les Charriere de Severy
donnent des relations de Catherine avec son neveu, Tout petit
gartjon, eile avait admire sans arriere-pensee son intelligence, sa

vivacite, ses petites prouesses d'enfant precoce. Mais bientot elle
se mit ä le comparer et ä sentir qu'on le comparait ä ses enfants,
notamment ä Wilhelm 1 — de quelques mois l'aine de Benjamin
— un garfon sympathique, equilibre, bien doue mais sans rien
du prodige ; une reaction se declencha en elle, faite ä la fois d'une
jalousie maternelle qui s'ignorait et d'une conscience de bonne
educatrice oü il lui arrivait de se complaire un peu. On la voit
pointer dejä dans une lettre ä sa tante Angletine, en admiration
devant les dispositions pour la musique que Benjamin, ä sept ans,
ajoutait ä celles qu'on lui connaissait dejä : « Je ne voudrais pas
que mon fils füt musicien, cela comporte trop de temps. »2
« Avec le genie de Benjamin on peut suffire ä tout, il n'est guere
possible d'en ajouter plus... » Mais « son pere ne travaille guere ä

vaincre son orgueil, et ce serait l'essentiel ». Aussi y veille-t-elle
pour ses enfants, Protestant par exemple lorsque des amis quali-
fient Angletine de Severy de « petite merveille ». Elle ne veut
point pour eux de ces reputations-lä. « Qu'ils soient bons,
sensibles, qu'ils aient des talents »3 (sans exces s'entend), elle ne
demande rien d'autre. Lorsque les Severy auront ä choisir un
precepteur ou une institutrice, ils s'y prendront avec soin et
trouveront de bons sujets restes pendant des annees les amis de
la famille. Iis n'enverront pas Wilhelm parcourir les universites
d'Allemagne et d'Angleterre comme son trop brillant cousin,
mais il ira tout uniment ä l'Academie militaire de Colmar 4,

comme ont fait d'autres Lausannois qui en sont sortis ä la fois
disciplines et instruits. Entre autres Jean-Samuel de Loys, le
futur et tres jeune oncle de Wilhelm 5. Et certes la mere de

1 Wilhelm de Severy s'appelait en realite Guillaume-Benjamin-Samuel, mais
son prenom fut et resta germanise en l'honneur de son parrain le prince hereditaire
de Hesse-Cassel.

2 Vie de Societe, t. I, p. 149-150.
3 Ibid., p. 151.
4 Elle etait dirigee par Gottlieb-Conrad Pfeffel (1736-1809), qu'on appelait le

poete aveugle. Ses fables furent tres appreciees de son temps.
5 Ne en 1761, Jean-Samuel de Loys, ä qui s'adressent les lettres publiees par

Alfred Roulin, etait ainsi le cadet d'un an de Pauline de Chandieu. II l'aimait dejä
depuis plusieurs annees et en parle dans une lettre inedite adressee ä Mme de Severy.
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Wilhelm et d'Angletine a beau jeu de critiquer les methodes
d'education de son beau-frere, ses changements brusques, ses

choix deplorables en fait de precepteurs et d'ecoles. Mais si eile
avait eu des sentiments maternels pour le fils d'Henriette, eile
aurait plaint le petit prodige mal dirige devenu fatalement un
adolescent insupportable. Au contraire, plus il grandit moins eile
associe au souvenir de la toujours chere Henriette 1 ce neveu
« d'une vanite, d'un amour-propre d'une presomption demesuree,
interrompant tout le monde, critiquant, donnant des plans de

gouvernement... » bref, la caricature plutot que l'image de Juste
Constant : «II n'est point poli comme lui, et infiniment moins
aimable. » 2

La liaison de leur neveu avec la brillante et fantasque epouse
de leur cousin Charles-Emmanuel 3, Mme de, Charriere, ,d? Tuyll,
n'etait pas faite pour ralentir les progres de l'antipathie des

Severy qui, autrefois en bons termes avec eile, s'etaient beaucoup
refroidis ä l'egard de cette romanciere critiquee. Quoique ce soit
par l'intermediaire de Mme de Chandieu-Vulliens que les com-
mentaires desobligeants des Lausannois soient parvenus aux deux
amis ä Colombier, on ne peut douter que la conjonction leur ait
beaucoup deplu. L'amitie que les Severy nouerent eux-memes,
peu avant, avec Gibbon, irrita-t-elle en revanche le jeune Benjamin

Constant? En effet Gibbon, revenu ä Lausanne apres dix-
neuf ans d'absence et devenu celebre dans l'intervalle, decouvrit
en 1783 que Mme de Severy n'etait point du tout le « Mont
Blanc » qu'il avait cru, mais une femme intelligente, energique et
aimable. Bien accueilli rue de Bourg, ä Severy ou ä Mex 4. il
devint l'ami de toute la famille, de ce bloc Severy oü pere, mere,
fils et fille, bien amalgames, se soutenaient sans defaillance.
Lorsque Gibbon eut emmene Wilhelm en Angleterre, veillant

1 Au cours des trois annees douloureuses (1793-1796) qui s'ecoulerent entre la
mort de son mari et la sienne, eile ecrivait encore dans son Journal: « Ma ch&re
Henriette aurait fait le bonheur de ma vie...» (Vie de Societe, t. II, p. 318.)

3 Ibidem, t. I, p. 154.
3 De la branche des Charriere de Penthaz (Recueil de genealogies vaudoises, t. I,

p. 453). Celle qui, pour la famille de son man, etait aussi une «trop celebre », y figure
ä cote de lui. Mme de Charriere, nee Isabelle de Tuyll de Zuylen a fait l'objet de
nombreuses etudes, soit pour elle-meme, soit pour ses relations avec les deux Constant,

l'oncle et le neveu, David Constant d'Hermenches et Benjamin. Pour ses
relations avec les Severy, cousins de son mari, voir Vie de Societe, t. II, chap. VI.

4 Les trois demeures des Salomon de Severy.
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sur lui comme sur un fils, mettant son point d'honneur ä ce qu'il
apprit bien l'anglais et vit des gens agreables, Benjamin fut-il
jaloux II est probable qu'il pensa qu'il aurait mieux profite que
son cousin Wilhelm — l'excellent Wilhelm, comme il disait
volontiers plus tard — de la protection d'un grand homme ;
mais cette jalousie resta, semble-t-il, ä fleur de peau. On a l'im-
pression que Mme de Severy, ravie que ce füt son fils, et non
«le genie » de la famille, qui eüt cette chance-lä, desirait qu'il füt
jaloux. Ainsi, eile ecrivait ä son fils que «la protection de Gibbon
crevait Benjamin de depit » L Enfin l'irritation du menage fut
portee ä son comble lorsque le neveu se mit ä emettre sur la
Revolution fran?aise des jugements fort divers, mais qui n'etaient
jamais ä l'unisson des siens. Car les Severy, Salomon surtout,
etaient sagement conservateurs et d'une severite souvent sim-
pliste ä l'egard de cet evenement deroutant; Wilhelm de Severy
ecrira par exemple un jour ä sa mere qu'il faudrait pouvoir
« extirper de la terre » toute la nation d'oü eile part2. II suffit done
d'une lettre ironique du neveu ä l'oncle pour que Salomon de

Severy le classät dans la categorie des « gueux impertinents » 3.

Evidemment cet homme äge et pondere ne pouvait que trouver
grotesque que, ä vingt-trois ans et n'ayant encore fait que des

sottises, Benjamin Constant se permit d'emettre des idees sur la

fafon de gouverner les hommes. S'il comparait la carriere sage et
utile qu'il avait faite lui-meme ä la cour des princes de Hesse-
Cassel, avec celle de son neveu comme chambellan du due de

Brunswick 4, contractant un sot mariage 5, multipliant les erreurs
et les maladresses, il ne pouvait eprouver que mepris pour un
personnage aussi depourvu de toutes les qualites qui font de la
vie une reussite estimable. Et le champion que Benjamin Constant

s'etait acquis dans la famille Chandieu n'etait pas fait pour

1 Vie de Societe, t. I, p. 151.
J Lettre inedite d'octobre 1793. Officier de dragons, il se trouve alors pret ä

defendre le sol helvetique qui, apres les massacres du 10 aout et du 3 septembre et
l'investissement de Geneve, semble menace par les revolutionnaires.

3 Vie de Societe, t. I, p. 158-159. Lettre datee de Brunswick le 13 aout 1790.
II s'y trouve entre autres cette phrase : « J'ignore si l'egalite universelle est une chi-
mere, mais je sais que l'inegalite aristocratique est la plus affreuse des realites. »

4 Cette carriere a ete etudiee dans Rudler, op. cit. Les Severy etaient renseignes
au fur et ä mesure sur les faits et gestes 3e~Ieur neveu par un ami de Gibbon et de
Goethe, attache ä la cour de Brunswick (Vie de Societe, t. I, p. 156).

5 Avec Mina von Cramm, demoiselle d'honneur de la duchesse. II l'epousa
en 1789, s'en separa en 1793 et fut definitivement divorce en 1796.



— 150 —

disposer les Severy ä plus d'indulgence puisque ce champion
etait Mme de Nassau, cette « pauvre Nanette » dont ils deploraient
depuis tant d'annees le manque de bon sens et d'empire sur elle-
meme. Apres des annees de refroidissement graduel, les deux
sceurs en arriverent meme, en 1785, ä une altercation asses;
serieuse pour avoir provoque au moins une demi-brouille.

C'est ä propos de la plus jeune des quatre sceurs, Pauline,
qu'eclata, apres la mort de leur mere, le 5 juin 1777, le premier
dissentiment entre les deux sceurs dont les papiers Severy aient
garde des traces. Mais on est en droit de supposer que les excel-
lents conseils que l'ainee adressait ä la cadette 1 l'avaient dejä
assez souvent irritee, et qu'il lui arrivait de comparer avec quelque
amertume la situation de la tres sage Catherine — pourvue d'un
bon mari, mere de deux enfants reussis 2 et dans une situation
financiere agreable, surtout depuis que les Severy avaient herite
d'un oncle, en 1780, la seigneurie de Mex — avec celle que lui
avait faite le piteux mariage auquel sa famille l'avait poussee.
Peut-etre lorsque la mort de sa mere lui eut donne tout naturel-
lement le role de guide et de chaperon de la petite soeur de dix-
sept ans avec qui eile vivait 3 trouva-t-elle la la satisfaction d'un
certain desir de revanche ; peut-etre se servit-elle de l'influence
qu'elle prit alors sur la jeune Pauline, forcement accrue apres le
remariage de Benjamin de Chandieu et son installation ä Nyon,
pour l'eloigner des Severy. Du moins telle fut l'opinion de

Mme de Severy, tres attachee ä sa petite soeur, qui adressa ä

Mme de Nassau des representations instantes. Lorsque, peu apres
la mort de leur pere, Pauline de Chandieu epousa Tean-Samuel
de Loys avec l'approbation des deux sceurs 4 un rapprochement
aurait pu se produire, mais, apres une liquidation d'hoirie qui

1 Ainsi, en 1774, de Hanau oü Catherine se trouve avec son mari, eile reconnait
qu'elle n'est pas sans torts elie-meme et ses intentions sont visiblement excellentes.
Lettre inedite.

2 Le sien l'etait certainement moins. Dans une lettre inedite ä sa soeur, elle
raconte qu'elle a craint qu'il ne füt imbecile, le comparant evidemment ä ses plus
precoces neveux et niece. II se developpa pourtant et fut admis en 1787 dans un
regiment hollandais comme officier.

3 Jusqu'au remariage de son pere, Anne de Nassau devait vivre avec lui, son fils
et sa jeune soeur. Apres, les deux sceurs restferent ensemble jusqu'au mariage de
Pauline.

4 Pour adresser ses confidences ä Mme de Severy, J.-S. de Loys devait se
sentir encourage, et Pauline n'aurait certainement pas epouse un homme qui aurait
deplu ä Anne.
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s'etait apparemment reglee ä l'amiable, l'hostilite s'envenima au
contraire. A voir ce qui reste par ecrit des transactions entre les

quatre heritiers de trois heritages 1, elles s'etaient arrangees par
des concessions reciproques. Les trois soeurs s'entendirent pour
favoriser autant que possible « M. Constant », le tuteur du jeune
Benjamin. Sur l'estimation des immeubles en hoirie, «le Chene»
et la maison de la place Saint-Francois, Catherine de Severy finit
par accepter le point de vue de ses soeurs, et celles-ci ne protes-
terent pas lorsqu'une maison ä Rolle, qui avait appartenu ä la
tante Angletine, lui fut adjugee Pourtant, apres coup, Mme de

Nassau se jugea lesee et le dit autour d'elle ä la vive indignation
de M"16 de Severy. Elle etait offensee "surtout du ton dont sa

soeur parlait d'une reconnaissance obtenue par eile de leur pere
peu avant sa mort 3. « Quand mon pere etait si mal », disait
Mme de Severy, et Mme de Nassau voyait lä une insinuation
injurieuse. Pretendait-on qu'elle l'avait obtenue par un procede
malhonnete? Mme de Severy se defendit d'avoir jamais eu une
pensee si basse. Enfin le ton monta tellement entre les deux
sceurs que, si leurs relations redevinrent peut-etre correctes, elles

ne purent sans doute plus jamais etre cordiales.
Cette brouille ou demi-brouille ne fut certainement pas

etrangere ä la vive amitie qui s'etablit, ä peu pres au moment de

son depart pour l'Allemagne sinon plus tot, entre Benjamin
Constant et Mme de Nassau 4, Comme il deplaisait de plus en
plus aux Severy, par ses opinions surtout, Mme de Nassau prit
de plus en plus son parti, et accepta meme quelque peu ses

opinions, ä voir les propos qu'il lui tenait sur les evenements du
jour en France 5. Consideres tous les deux par leur sage famille

1 Savoir l'heritage de leur pere, celui de leur mere, dont il avait eu l'usufruit,
et celui de leur tante Angletine, dont Mme de Chandieu-Vulliens avait au moins
partiellement l'usufruit.

3 C'est cette maison de Rolle qui, par l'intermediaire de leur ami commun
Gibbon, fut louee ä Necker qui craignait en 1793 l'invasion frangaise. _Wilhelm
de jSevery y vit pour la premiere fois Mme de Stael, avant son cousin. Lettre inedite
ä sa mere et RHV, 1933, p. 331 ss.

3 II specifiait que c'etait elle personnellement qui avait paye une partie des
dettes de son mari, Elles ne devaient done pas toutes etre decomptees de l'hoirie.
Les deux sceurs echangerent ä cette occasion des lettres (inedites) pleines d'amer-
tume.

4 La premiere des lettres conservees est du 30 mars 1789, mais beaucoup ont
disparu ; celle-ci revele dejä une grande intimite. Journal intime... par D. Melegari,
op. cit., p. 167.

5 Sur Mirabeau, sur Dumouriez, Robespierre... Ibid.., p. 174, 176, 300.
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avec la meme ironie 1, eile, parce qu'elle desirait mener ä sa

guise une vie alors difficile, lui, parce qu'avec toutes ses pretentions

il ne faisait que des sottises, il se noua entre eux une sorte
d'alliance des brebis galeuses. La mort de Louis de Nassau 2 et
l'echec definitif de Benjamin Constant en Allemagne 3 la ren-
dirent forcement plus etroite, Filialement il la distrayait de son
chagrin. Maternellement eile acceptait d'expliquer ä Lausanne la

rupture de son mariage de la fagon qui lui füt le plus favorable
sans pourtant accabler son ex-epouse 4. C'est le meilleur moment
de leurs relations.

Sans aller jusqu'ä lui dire tout ce qui lui passait par la tete
comme ä Mme de Charriere, avant la brouille que provoqua
l'irruption dans sa vie de Mme de Stael, eile est la seule des

Chandieu ä qui il ait alors parle avec abandon. C'est ä eile qu'il
fit un aveu qui eüt peut-etre attendri Mme de Severy: « Je suis

fatigue de mon propre persiflage. »5 A elle aussi qu'il confia
avant toute autre que sa liaison avec la Trop Celebre le fatiguait
aussi, pour revenir d'ailleurs peu apres sur cet aveu 6. Comme elle
n'avait alors, et il devait le savoir, qu'une modeste aisance 7 et

que, sans ses extravagances, il eüt ete bien plus riche qu'elle, elle
n'etait pas encore sa tante ä heritage. Quand il la considera
comme telle, il lui parla moins librement. Ce fut bien plus tard,
quand son desir d'etre delivre du joug de Mme de Stael se fut
accru.

Deux phrases ecrites le 15 juin 1814 ä Ch. de Villers8 disent
l'essentiel: « J'ai perdu une vieille parente que jyaimais et je l'ai
regrettee. J'avais cru qu'elle me laisserait une grande partie de

sa fortune. Elle m'a laisse tres peu de chose et j'ai regrette son

1 Et presque dans les memes termes. Chacun, meme son vieux pere, l'appelle
« une femme de genie »(Vie de Societe, 1.1, p. 9); lui, il est le genie qui a mal tourne.

2 Le 11 avril 1794, ä Lausanne, oil il etait rentre chez sa mere qui le soignait
depuis plusieurs mois.

3 En aoüt 1794.
4 Journal intime... par D. Melegari, p. 196 et 197.
5 Ibidem, p. 216.
6 Ibidem, p. 266 et 268.
7 D'apres ce que Pauline eut ä son mariage, heritages et dot compris, la fortune

de Mme de Nassau ne devait pas atteindre alors 40 000 francs.
8 On sait que Charles de Villers (1767-1815) fut Tun des introducteurs de

Mme de Stael ä la litterature eflTla pensee allemandes. La lettre de Constant figure
dans Auswahl aus dem handschriftlichen Nachlasse des Ch. de Villers, Hamburg 1879,
p. 43.
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heritage. » Elles ne doivent pas faire oublier le cri de son journal
en apprenant la nouvelle qui lui parvient en Allemagne, le

3 juin : « Mort de_Mme de Nassau. J'en ai le cceur navre. II n'y
a done que moi qui ne mourrai pas 1 » 1 On ne cherchera pas ä

juger ici du point de vue de la morale ce melange de sentiments
et de calculs, trop frequent, ä cette epoque surtout, pour etre de

bonne foi considere comme honteux. Mais on constatera que « les

esperances » de Benjamin Constant etaient dues ä deux erreurs.
II a cru sa tante plus riche qu'elle n'etait et il n'a pas tenu compte
des idees sur l'argent et des principes sur l'heritage, traditionnels
chez ces gentilshommes terriens qu'etaient les Chandieu. Sans
doute parce qu'il avait vecu trop longtemps avec la fille d'un
grand financier pour qui l'argent etait une masse de manoeuvre
inepuisable et que ce point de vue convenait beaucoup mieux et ä

son caractere de joueur et ä son desir de celebrite.
En effet, depuis des generations, les Chandieu avaient

contracts les habitudes que comportaient leur desir de stabilite et
celui du regime bernois. Plutot pour se maintenir que pour s'en-
richir, et pour subvenir aux besoins d'une famille souvent nom-
breuse, ils comptaient d'une part sur les annees de service

etranger et la sage administration de leurs terres, de l'autre sur
les petites dots qu'on s'effor^ait de garder intactes et sur l'heritage

que laisseraient des parents restes celibataires ou sans
enfants. Iis constitueraient par l'economie de lents « augments »-
qui se transformeraient en ameliorations ou en agrandissemehts
fonciers et l'argent ou ses fruits, prudente reserve, restait ainsi
dans la famille. Quand elle avait vingt ans, «la pauvre Nanette »

paraissait bien incapable ä sa beaucoup plus energique sceur
Catherine de pratiquer la prudence, la patience, l'economie neces-
saires ä cette conception de l'existence. Pourtant, la maturite
venue, et apres l'experience d'un mariage avec un dissipateur, il
semble bien que Mme de Nassau se soit montree une vraie Chandieu

et que ce soit par l'economie et un certain sens des affaires
qu'elle ait ameliore une situation d'abord assez precaire. Elle n'a
pas eu de terres ä administrer comme Mme de Severy, aide fort
competente de son marimais tout donne ä penser qu'elle a bien

1 Journaux intimes, p. 404. Elle etait morte le 37 mai, mais les nouvelles n'al-
laient pas vite de Suisse en Allemagne.

z Vie de Societe, t. I, p. 38.
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mis en valeur «la maison du Chene » qu'elle avait retenue lors
du reglement de l'hoirie pour une somme relativement basse '.
Elle avait done bien merite de devenir l'une des deux legataires
universelles de sa grand-tante Madeleine, Mm c de Chandieu -
Vulliens, qui mourut ä plus de quatre-vingt-dix ans, dix mois

apres avoir heroi'quement resiste aux Bourla-Papey de Perrov, On
reconnait dans son testament, comme dans celui de beaucoup
d'autres,Chandieu, le desir que la sagesse et la stabilite de sa vie se

perpetuent apres sa mort. Elle avait de l'amitie pour son petit-
neveu Benjamin et eile la lui montra en lui destinant le plus gros
de ses legs d'argent accessoires : six mille francs 2. Mais le principal

de sa fortune, qui eüt d'ailleurs paru une misere ä,Mme de
Stael 3, eile ne l'attribua pas ä ce « citoyen » qui n'en eüt fait
qu'une bouchee 4, tandis que la conduite des deux dernieres filles
de son frere Benjamin, Anne et Pauline, lui donnaient au con-
traire la garantie que l'argent resterait dans la famille ; de leur
generation ä la suivante puisque Pauline avait des enfants, dont
deux fils qui porteraient, reunis, le nom des .Loys et celui des

Chandieu.
Le testament de Mme de Chandieu-Vulliens aurait du faire

comprendre ä Benjamin Constant ce que serait onze ans plus
tard celui de Mme de Nassau 5, qui peut-etre etait meme liee par
quelque promesse ä sa tante. II lui fallut tout l'aveuglement du
joueur et du speculateur malheureux pour esperer d'elle autre
chose que l'usufruit de sa petite (relativement) fortune Chandieu,
destinee de toute evidence aux Loys-Chandieu. Si les trois mille
francs en capital que lui legua Mme de Nassau furent pour lui
une bouchee de pain, l'autre, les seize cents francs de rente que
devait lui verser la legataire universelle, Pauline, correspondait-
elle ä une partie importante du capital D'apres les calculs des

plus approximates que j'ai tentes, j'incline ä croire qu'ils en
immobilisaient le quart au moins, le tiers au plus. L'appreciation,

1 Elle prit aussitot une hypotheque ä la Bourse franfaise, düment remboursee
en cinq ans (AVL, F 19, f. 380).

2 ACV, Bg 13 bis/18, p. 30. Elle l'appelle «le citoyen Benjamin Constant».
3 Depuis 1766, Mme de Chandieu-Vulliens beneficiait d'un usufruit dont le

capital revint alors aux heritiers de son mari. Sa fortune personnelle ne pouvait
guere depasser 40 000 francs.

4 ACV, Bg 13 bis/'18, p. 30.
5 ACV, Bg 13 bis/18, p. 155.
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donnee sous toutes reserves, montre que la part de _Constant
n'etait pas si petite.

Cette rente, Mme de Loys-Chandieu la servait toujours quand,
le 24 avril 1824, dix ans apres la mort de Mme de Nassau,
Benjamin Constant arriva ä Lausanne se pourvoir entre deux
diligences d'un acte de notoriete Chandieu, conforme ä celui que
Michel Delaborde avait presente ä la Chambre de 1819. Si sa

tante l'y avait assez peu aide, elle avait du moins consenti. Ben- t* J*,
jamin Constant alia done lui faire une visite de remerciements.
Une entrevue curieuse. De sept ans seulement plus ägee que son
trop fameux neveu, infirme et precocement vieilli, Mme de Loys-
Chandieu devait paraitre la plus jeune des deux. On ne sait pour
ainsi dire rien de son caractere dont Benjamin Constant, qui lui
ecrit, qui la voit, ne parle jamais dans ses Journaux intimes ; mais

on peut supposer que, vivant toujours ä l'ombre de quelqu'un,
ses parents, sa sceur Anne, son mari, elle avait moins de person-
nalite que les deux sceurs ainees. On ne connait pas non plus ses

sentiments pour Benjamin Constant. II est bien probable que
celui-ci se faisait d'etranges illusions lorsqu'il crut qu'il ne tenait
qu'ä lui d'epouser sa cousine Antoinette de Loys 1 avant que
Mme de Stael ait eu le temps de s'y opposer ; mais on peut
admettre que, sans lui inspirer autant d'affection qu'ä sa soeur

Nassau, il ne lui etait pas non plus aussi antipathique qu'autre-
fois ä sa sceur Severy. Chacun d'eux representait pourtant deux
categories humaines totalement differentes et il n'a pu s'echanger

que des politesses banales entre cette Vaudoise stable, aux
habitudes provinciales, et ce cosmopolite de la race des etres d'excep-
tion. Ce fut, ä ma connaissance, son dernier entretien avec un
membre de sa famille maternelle.

Cecile-Rene Delhorbe.

1 Journaüx intimes, p. 119 (5 aoüt 1804). Ce projet revient ä plusieurs reprises.
Antoinette de Loys, fille ainee de Tean-Samuel de Loys et de Pauline de Chandieu,
etait nee en 1785.
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ANNEXE

Testament de Madame de Nassau nee de Chandieu

Apres avoir demande a Dieu le pardon de mes peches et implore Sa
divine Misericorde, par l'intercession de Notre Seigneur et Sauveur
Jesus Christ, jouissant par la grace de Dieu de toute la liberte de mon
esprit, j'ai voulu mettre ordre a mes affaires temporelles et, en
consequence, je fais le present testament, par lequel j'annulle tout autre
testament et codicile anterieur quelconques.

i° Je donne et legue a la Bourse des Pauvres de la Ville de Lausanne
deux cent francs de dix batz piece.

2° J'en donne et legue autant a la Bourse de Pauvres refugies de
la Direction fran^aise.

3° J'en donne et legue autant a la Bourse des Pauvres habitans.
4° Je donne et legue aussi deux cent francs de dix bat? piece a la

Bourse de l'ecole de Charite. — Ces quatre legs faisant en tout huit
cent francs de dix batz piece seront payes trois mois apres mon deces.

5° Je donne et legue a ma chere Cousine Manon De Montrond, fille
de feu mon oncle de Montrond, anciennement assesseur baillival, une
rente annuelle et viagere de quatre cent francs de dix batz piece par an,
laquelle lui sera payee par cartier de cent francs de dix batz piece tous
les trois mois, jusqu'a son deces, epoque ou la ditte rente annuelle et
viagere sera entierement eteinte ; le premier cartier de cette rente lui
sera paye quinze jours apres mon deces par cent francs, le second car-
tier trois mois apres par cent autre francs de dix baches piece, et ainsi
de suite jusqu'a son deces. Je prie ma chere cousine Manon De Montrond

de ne s'arranger avec personne pour reduire la rente viagere et
annuelle que je lui legue en capital, desirant qu'elle ne diminue point
son aisance. Cette ditte rente devra etre payee et assuree de la maniere
que je specifierai plus bas.

6° Je donne et legue a mon eher neveu Benjamin Constant une
rente annuelle et viagere de seize cent francs de dix batz piece par an,
payable tous les six mois par huit cent francs chaque, jusqu'au jour du
deces de mon dit neveu, terme auquel la ditte rente sera entierement
eteinte ; la ditte rente annuelle et viagere de seize cent francs sera payee
et assuree de la maniere que je specifierai plus bas.

7° Je donne et legue encor a mon eher neveu Benjamin Constant,
en outre de la rente annuelle et viagere cy dessus exprimee, la somme
capitale de trois mille francs de dix batz piece, qui lui sera payee une
fois pour toute trois mois apres mon deces.

8° Je donne et legue a mon eher neveu Willem Charriere de Severy
huit mille francs de dix batz piece, reversible a ses deux filles Anna et
Marie. Ces huit mille francs de dix batz piece seront payes six mois
apres mon deces.
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9° Je donne et legue a ma chere niece Antoinette, epouse de Mr Gre-
ljier quatre mille francs de dix bat? piece, qui lui seront payes deux
mois apres mon deces.

io° Je donne et legue a ma chere niece et filleule Adrianne, epouse
de Mr de Halweille six mille francs de dix bat? piece, payable deux
mois apres mon deces.

ii° Je donne et legue a mes deux chers neveux Louis et Francois
de Loys et a leur soeurs Antoinette, epouse de Mr Grenier, et Adrianne,
epouse de Mr de Halweille, par egales portions entr'eux quatre, mon
action dans la Tontine d'lrlande, constitute a mon profit sur la tete
de Madame Elisabeth Crousa? nee Crousa?, sous la condition que mon
neveu Benjamin Constant jouira seulement pendant sa vie du cin-
quieme de la rente ou dividende de la ditte action ; au deces de mon
dit neveu, ce cinquieme retournera par egale portion a ceux et Celles
ci dessus a qui j'en donne la propriete de Taction ; soit que la rente de
cette action augmente ou diminue, mon neveu Benjamin Constant en
aura toujours pendant sa vie le cinquieme du produit quel qu'il soit;
mes neveux de Loys et leurs sceurs ci dessus nominees ne seront res-
ponsables d'aucun evenement quelconques qui pourraient arriver rela-
tivement a la diminution ou a la perte du dividende de Taction; et dans
tous les cas, mon neveu Benjamin Constant courra a cet egard la meme
chance que ses cousins et cousines. Mes neveux de Loys et leur sceurs
n'auront pas le droit de vendre la ditte action sans le consentement
formel de leur cousin Benjamin Constant, et celui ci ne poura vendre
sa portion viagere du cinquieme de la rente de Taction sans l'avoir
premierement offerte a mes neveux et nieces proprietaires de Taction.

12° Je donne comme marque d'amitie a Madame la veuve de Mont-
rond et a ses deux filles Meri et Nanci quatre cent francs de dix bat?
piece a chacune, ces dou?e cent francs entr'elles trois seront payes
deux mois apres mon deces.

130 Si a mon deces Mademoiselle de L'Argentiere habite encor dans
le canton de Vaud, je la prie de recevoir comme marque d'amitie quatre
cent francs de dix bat? piece, qui lui seront payes deux mois apres mon
deces.

140 Je donne et legue a Jeanneton_Chaponnier cent francs de dix
bat? piece, en souvenir de ses services pleins de ?ele et de fidelite, et je
continue pendant sa vie a lui payer les 6 francs et 4 bat? pour la rente
de ce qu'elle a perdu dans la faillite de Mr Soult?er.

150 J'institue pour ma seule et unique heritiere de tous mes biens
non legues ma chere soeur Antoinette Pauline, epouse _de Monsieur
Samuej de Loys, a la charge par la ditte heritiere cfe payer aux legataires
ci dessus designes article 5 et 6 la rente annuelle et viagere que je legue
a chacun d'eux leur vie durant; et pour surete de ces deux dittes rentes,
j'affecte ici specialement mes maisons, granges et ecuries et jardins,
situes tant au Grand Chesne qu'au Petit Chesne, lesquels sont compris
dans mes biens et ne pouront etre vendus par ma ditte heritiere ni ses
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descendans pendant la vie de ma cousine Manon de Montrond et de
mon neveu Benjamin Constant, legataires des dittes rentes annüelles et
viageres.

J'affecte encor pour surete du payement de ces deux ditte rentes
mon domaine de Valombreuse, mais celui ci poura etre vendu par mon
heritiere ou ses descendans si cela leur convient, moyennant qu'ils
replacent sur un fond de meme valeur l'hypotheque affectee sur le fond
de Valombreuse.

Ma chere sceur Antoinette Pauline De Chandieu, epouse de Mr de

Loysj est chargee en qualite d'heritiere de payer non seulement mes
legs et rentes annüelles et viageres, mais je la charge en outre de payer
de ses deniers sur les fonds et creances que je lui laisse tous les fraix,
charges et impots qui pouraient avoir lieu relativement a la mise en
possession des legataires et rentiers ci dessus nommes, voulant que leurs
legs et rentes viageres et annüelles leurs parviennent sans qu'ils sup-
portent aucun fraix quelconques relatifs a leur mise en possession.

Ce sont ici mes dernieres dispositions, par lesquelles je repette que
j'annulle tout autre testament et codieile anterieur, de quelque nature
qu'ils puissent etre.

Fait et signe ä Lausanne le neuf juillet mille huit cent douse.

Signe Anne Pauline Marie Adrianne veuve de Nassau
nee de Chandieu

Si par ignorance de ma part il se trouvait quelque defaut de forme
dans ce present testament, en date du neuf juillet mille huit cent douze,
je connais trop la delicatesse des sentimens de ma chere sceur Antoinette

Pauline de Chandieu, epouse de Monsieur Samuel de Loys, et
de son epoux, pour n'etre pas convaincue que ma ditte chere soeur mon
heritiere ne se prevaudrait ni son mari d'un defaut de forme pour ne
pas remplir avec exactitude et loyaute tous les articles de mon
testament, et e'est avec la confiance que donne la parfaite estime et la tendre
amitie que je suis assuree que toutes mes dispositions testamentaires
seront remplies.

Lausanne le neuf juillet mille huit cent douze.

Signe Anne Pauline Marie Adrianne veuve de Nassau
nee de Chandieu

Ce testament a ete homologue en justice de paix de Lausanne le

3ie may 1814.1
(Signe) Panchaud, Greffe

1 AVC, Bg 13 bis/18, p. 155.
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